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U COUPÉ DE M

11

" RÉMY. — REVENDICATION PAR LE VENDEUR. — 

M. LEGRAND CONTRE M. KELLER, CARROSSIER, ETC. 

Nous avons fait connaître dans la Gazette des Tribu-

naux du 6 novembre, les débats qui ont eu lieu devant le 

Tribunal de commerce, au sujet du coupé de M"
0
 Remy. 

Le Tribunal a vide aujourd'hui son délibéré m ces ter-
mes : 

« Le Tribunal, 

Vu la connexité, joint les causes, et statuant sur le tout 
par un seul et même jugement ; 

» En ce qui touche la demande de Legrand contre Keller en 
restitution de la voiture : 

» Attendu qu'il résulte des débats et documens de la cause 

que la voiture dont s'agit a été achetée par Legrand à la 

dame Remy, le 13 juin 1846, moyennant le prix de 2,000 fr., 
que celle dernière a reçu , 

» Que Relier soutient qu'il existe entre Legrand et la dame 

Remy une entente frauduleuse, ayant pour but de l'empêcher 

de retenir cette voiture, qu'il prétend avoir vendue à ladite 

dame et dont il n'aurait pas reçu le montant, mais que ses 
allégations ne sont pas justifiées; 

» Qu'en effet il ressort des explications des parties au déli-

béré, que si cette voilure a été choisie daus ies magasins de 

Keiler par la dame Remy, le 19 avril 1846, cependant elle n'a 

été livrée à cette dame que d'après les ordres du omte de Jui-

goé, qui eu était le véritable acquéreur, et que Keiler n'a en-

tendu avoir pour débiteur que ce dernier, avec qui il était 
déjà en relation d'affaires; 

» Qu'ainsi la dame Remy, à qui cette voiture avait é'é don-

née pouvait ia vendre à Legrand sans encourir le reproche de 
(toi Pt de fljOi^U <j»ii lui oùt .JIL^ p.*.

 N
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» Que Legrand est aujourd'hui propriétaire sérieux et légi-

time de ladite voiture, et que, par suite, il est fondé à en de-
mander la restitution à Keller, sinon sa valeur ; 

• En c; qui touche les dommages-intérêts : 

» Attendu que Legrand n'a acheté la voiture dont s'agit que 

poar la louer, ainsi qu'il l'avait fait jusqu'au moment où elle 
a été retenue par Keiler; 

» Que le demandeur éprouve un préjudice par la privation 
de cette voiture ; 

. » Que le Tribunal, d'après les élémens d'appréciation qu'il 

pos^ète, fixe l'importance de ce préjudice à 3C0 fr.; 

» En ce qui touche la demande de Keller contre Legrand, la j 
dame Remy et le comte de Juigné : 

» Sur le déclina toive prop-.isé par la dame Remy : 

» Attendu que la défenderesse n'e*t pas commerçante et 

quelle n'est pas assigné, à l'occasion d'un ace de commerce ; 
• Par ces motifs, 

» Le Tribunal se déclare incompétent à son égard ; 

» Renvoie la cause et les parties devant les juges qui doi-
'euten connaître ; condamne Keiler aux dépens ; 

» En ce qui touche Legrand : 

» Attendu qu'il résulte de ce qui a été dit à l'occasion delà 

d-mande de Legrand contre Keiler qu'il n'y a lieu de faire 
•Irait aux prétentions dudit K- lier ; 

» Ln ce qui louche le comte de Juigné : 

" Attendu qu'il ne comparaît pas, ni personne pour lui ; 
» I'-r ce- motifs, 

* Le Tribunal, vu le rapport de l'arbitre; 

» Condamne Keller à restituer h Legrand la voiture dont 

*»git, sinon et faute de ce faire dans le délai de trois jours de 

"Signification du présent jugement, le condamne par toutes 
,es

 voies de droit et même par corps à payer à Legrand li 
s
°mme de 2,500 fr- pour lui on tenir lieu, avec les intérêts sui-

vant la loi ;
 v 

o
 " be condamne en outre par les mêmes voies à payer à Le-

Bufctla somme de 300 fr. de dommages-intérêts ; 

* "Otfice avic le comte de Juigné, déclare Keller mal fondé 

A8'1 demande cortre Legrand tt ledit comte de Juigné, sauf 
v
""Her à faire valoir ses droits, si aucuns il a, ainsi qu'il 

•Hisera 
. et condamne KelUr aux dépens. 
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SOUR DE CASSATION f chambre crim-.aelia.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 19 novembre. 

"UU'TIONS INDIRECTES.— ALCOOLS. — ACQUITS A CAUTION. 
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Les sieurs Liboz et Cornier expliquent la présence des li-
queurs par la conversion de 260 litres de l'eau-de-vie reçue la 

\eille, et celle des 1S0 litres d'eau de-vie, par la représenta-
tion de l'acquit à caution. 

Les employés de l'administration des contributions indirec-

tes procédèrent à une saisie, en se fondant sur ce que l'intro-

duction de liquides dans les magasins d'un négociant, quoi-

que accompagnés d'un acquit à caution, et à plus forte raison 

leur conversion en liqueurs, ne pouvait avoir lieu sans la vé-

rification préalable des employés de l'administration. Mais le 

Tribunal d'Arbois qui, assimilant les fabricans de liqueurs 
aux marchands de boissons en gros; et se fondant sur l'article 

100 de la loi du 28 avril 1816, condamna les prétentions de la 

Hégie. Ce jugement fut, sur l'appel, confirmé par le Tribunal 

de Lous-le Saulnier. L'administration des contributions indi-
rectes s'est pourvue en cassation. 

Après le rapport de M. le conseiller Brière de Valigny, 1M« 

Mirabel-Chambaud, avocat de l'administration, a soutenu le 
pourvoi. 

Les aiticles 50 et 53 de la loi du 28 avril 1816, a dit l'avo-

cit, imposent aux débitans de boissons l'obligation de les faire 

vérifier par les employés de la Régie, avant leur introduction 

dans leurs magasins, à plus forte raison avant le débit qui doit 

avoir lieu. D'où il résulte que, malgré la représentation des 

acquits à caution, l'administration ne peut déchaiger ces ac-

quits à caution et prendre les liquides en charge, si on ne lui 

représente pas les boissons elles mêmes. Or, l'article 100 sur 

lequel s'est fondé le jugement attaqué, établit bien quelques 
privilèges au profit des liquoristes qui, à ia différence des dé 

bilans, peuvent transvaser leurs eaux-de-vie et liqueurs, les 

couper, les mélanger, hors la présence des employés ; mais cet 

article ne dit pas qu'ils pourront faire tout cela avant la prise 

en charge; il ne dit pas que cette prise en charge puisse avoir 

lieu pour eux alors que le-, liquides ne sont pas leprésentés. 

M" Mirabel-Chambaud cite ensuite à l'appui de sa thèse l'arti-

cle 2 de l'ordonnance du 11 juin 1816, qui réglemente la ma-

tière des acquits à caution, et des termes de cet article, il con-

clut que le législateur a entendu exiger la représentation des 

liquides eux-mêmes au moment de la décharge des acquits à 
caution. 

M
c
 Bosviel, dans l'intérêt des sieurs Liboz et Cornier, défen-

deurs, répondait que l'art. 100 de ia loi du 28 avril 1816, en dé-

cidant que ies marchands en gros peuvent transvaser, couper 

et mélanger leurs liquides hors la présence des employés, et 

que ies pièces ne seront pas marquées a, par là donné aux mar-

chands en gros, une liberté leaucoup plus grande que celle 

accordée aux débitans ; si cet article ne dit pas que les liquo-

ristes sont dispensés de la vérification préalable, il ne la leur 

impose pas, et cela suffît pour que l'on ne puisse, sans arbi-

traire, leur infliger une peine pour un fait qui n'est point pré-

vu. D'ailleurs, si le système de la Régie était vrai, il serait im-

possible aux liquoristes d'exercer kur profession avec liberté, 

puisque la négligence des employés' pourrait y porter des en 

travrs journalières. La vérité est que la 'a loi n'exige que la 

représentation des acquits à caution, qui font toujours présu-

mer la bonne foi des marchanda, quand il n'y a de différence 

que dans les quantités. Seulement la Régie, qui n'a pas le droit, 

comme elle le prétend, d'ê^remise ^Jmm^^m^ 
qimristes pour constater les faits de fraude, les substitutions, 

additions et soustractions, et pour en poursuivre les auteurs. 

Quant à l'objection tirée par la Régie de l'assimilation «es 

marchands en gros aux simples débitans, pour toutes les for-

malités dont ils n'ont pas été dispensés par l'art. 100 de la loi 

du 28 avril 1810, M
e
 Bosviel la réfute, en soutenant : 1° Que 

l'article 100, sainement interprété, les dispenserait, s'il en était 

besoin, de ia vérification préalable ; 2° que la R5gie commet 

une pétition de principes, lorsqu'elle prétend que les, débitans 

sont assujétis à cet
!
é t'orma'Pé par les art. 50 et 53. Ce der-

nier article explique la pensée de la loi, lorsqu'il dit que les 

boissons seront prises en charge d'après les acquits à caution 

qui devront être représentés aux employés, non pas au mo-

ment de l'introduction des liquides, usais bien lors des visites 
d< s employés. 

L'ohjecticn tirée ce l'article 2 de l'ordonnance du 11 juin 

1816 est refutée d';-bord par les termes mêmes de cet article 

qui se borne à dire que les. acquits à caution, qui auront ac-

compagné des m; rc'iandises enlevées pour l'intérieur, ne seront 

déch rgées qu'après la prise eu charge des quantités y énon-

cées ; — mais qui ne dit pas que cette prise en charge ne pour-

ra avoir lieu qu'amont que les marchandises elles mêmes se-

I ront représentées. D'ailleurs, l'article 5 de la même ordonnan-

! ce, qui est un commentaire naturel de l'article 2, déclare que 

! h différence dans les quantités ne donne lieu à une peine, 

qu'autant qu'elle proviendrait de substitutions, d'additions | 

ou soustractions. D où il résulte que la Régie ne pourrait re-

quérir ni confiscation ni amende, Si elle ne signalait pas un de 

ces trois faits, comme cause de la différence coustatée dans les 

quantités énoncées dans l'acquit à caution. Or, dans l'espèce, 
e'ie n'a signalé aucune de ces circonstances. 

La Cour, sur les conclu-ions do M. i'avocat-génér.d Nicias 

Gailiard, après une longue délibération en la chambre du con 

seil, a décidé que ies fabricans de liqueurs étaient ussimilés 

par la loi aux marchands de boissons en gros ; que les liquo-

ristes avaient dès lors le droit de. mélanger leurs boissons hors 

la présence des employés de l'administration, sans être tenus 

à se soumettre d'abord à la prise en charge, et qu'il suffisait 

qu'ils représentassent les acquits à caution. La Cour a, en con-

séquence, rejeté le pourvoi de l'administration des contribu-
tions indirectes. 

Nous donnerons le texte de cet arrêt. 

La Cour a en outre rejeté les pourvois ; 

t° De Marie Hamon, contre un arrêt de la Cour d'assises du 

département de la Seine, du 13 octobre dernier, qui l'a con-

damnée pourvoi domestique, avec circonstances atténuantes,' 

à la peine de deux années d'emprisonnement; — 2° De Judith 

lioudot (Seine), cinq ans de réclusion, vol domestique ; — 3° 

De Stanislas Picot Delamothe (Seine), travaux forcés à perpé-

tuité, tentative de meurtre; —4° De Pelage-Marc Brunner 

(Seine), dix ans de travaux forcés, vols avec fausses clés; — 

I 3° De Louis Sadoux, contre un arrêt de la Cour royale d'Al-
1
 ger, jugeant criminellement, qui le condamne à sept ans de 

réclusion comme coupable de divers crimes de f*ux eu écri-

tures privées et en écritures authentiques et publiques ; — 6° 

De Charles-Simon Darut, contre un arrêt de la chambre d'tc-

cusation de la Cour royale de Nîmes, qui le renvoie devant la 

Cour d'assises du département de Vaucluse, pour vols quali-

fiés. 

ferréol Ca>donne s'était pourvu en cassation conire un ar-

, rêt de la chambre d'accusation de la Cour royale de Mpntpel-
^ lier, qui le renvoie aux assises des Pyrénées-Orientales pour 

y être jugé comme accusé d'avoir fourni logement et lieu de 

retraite à une bande de malfaiteurs, contre les personnes et 

les propriétés; mois par acte reçu par le greffier du Tribunal 

de Perpignan, ledit Cardonne a déclaré se désister de son 
pourvoi, et la Cour lui en a donné acte. 

La Cour a aussi donné acte du désistement de l urs 

pourvois, qui seront considérés eon.me nuls et non ave-
nus •• 

1" Au sieur Grenouillot, contre deux jugemens rendus par le 

Trbuual de police correctionnelle d'Angoulème, en laveur des 

époux Chassaing; — 2° A l'administration forestière 

un arrêt de la Cour royale de Bastia, chambre des appers de 

police correctionnelle, rendu en faveur du sieur d'istria. 

A été déclaré non-recevable dans son pourvoi, aux termes 

de l'article 77 de la loi du 27 ventôse an \'UI, le nommé Léo-

nard Janicot, contre un jugement du 1
er

 Conseil de guerre 

d'Alger, qui le condamne à dix ans de réclusion comme cou-

pable du crime d'attentat à la pudeur avec violences sur une 
jeune fille au-dessous de onze ans. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Espivent. 

Audience du 19 novembre. 

EPISODE DE L AFFAIRE TIIIBERT. VOL COMMIS A SOX
1
 PRÉJUDICE . 

—• FAUX EN ÉCRITURE PRIVÉE. QUATRE ACCUSÉS. 

L'instruction suivie contre CJaude Thibert est les cent 

cinquante personnes incriminées par ses révélations 

n'est pas près de se terminer, et semble, au contraire, se 

compliquer chaque jour davantage. Aujourd'hui, cet au-

dacieux voleur était appelé aux assises, non comme ac-

cusé, mais comme plaignant et témoin, à raison d'un vol 

commis à son préjudice et par ses anciens complices le 
jour même de son arrestation. 

Les accusés sont au nombre de quatre. Ce sont les 
nommés : 

1° Eugène Dickers, 19 ans, colporteur, né à Paris, et y 

demeurant. (W Bou'tloche, défenseur) ; 

2° Alfred-Marctl Audouard, commis marchand, 19 ans, 

né à Paris, demeurant à Villeneuve-St-Georges. (M
e
 Char-

mensat, défenseur) -, 

3° Antoine Levé dit l'Auvergnat, teinturier, 53 ans, né 

à Issoire (Puy-de-Dôme), demeurant à Paris, rue delà 

Ferme, 105, faubourg Saint-Denis. (M* Fossard, défen-
seur) ; 

4° Jofepb-Adrien Broquet, marchand ambulant, 19 ans, 

né à Doutilly (Seine-et-Marne), demeurant à Bercy, che-

min deNeuiliy, 32, chez son père. (M
e
 Bodio, défenseur). 

M.- l'avocat-général Jallon est chargé de soutenir l'ac-
cusation. 

L'acte d'accusation que nous reproduisons est ainsi 
conçu : 

« Le 29 janvier dernier, le nommé Claude Thibert dit 

Robert, fut arrêté à Paris. Des vols nombreux lui étaient 

imputés. Se disant marchand colporteur, cet homme voya-

geait avec un cheval et une voiture, sur laquelle il plaçait 

des marchandises provenant des vols qu'il commettait ha-

bituellement, soit dans les foires et marchés, soit à la 

porte des auberges où étaient arrêtées des voitures de 

roulage. Il venait ensuite en déposer le produit dans un 

logement qu'il avait loué à Villeneuve-Saint-Gsorges, où 
-- --- - us- - «> - «. "iic ues 

marchandises, le regardaient comme un marchand forain. 
» Thibert, qui est renvoyé, à raison do piuotov!-» J-

vols, io\i devant le Tribunal de police correctionnelle de 

Paris, soit devant la Cour d'assises, était parti de Ville-

neuve-Saint Georges, le jour même de son arrestation, vers 

midi,, emportant ses clés, et laissant le nomme Audouard, 

qu'il avait pris à son service, pour panser son cheval et 
voyager avec lui. 

» Cette arrestation n'avait pas tardé à être connue du 

nommé Eugène Dickers, qui pendant quelque temps avait 

été domestique de Thibert, et qui conçut aussitôt le 

projet de soustraire les msrchandises qu'il savait être 

déposées à Vi'.leneuve-Saiiit-Georges, dans le logement 

de ce dercier. Il s'y rendit immédiatement, aecompsgiië 

du nommé Levé, qui a déjà subi douze condamnations cor-

rectionnelles, soit pour vols, soit pour escroqueries, soit 
pour rupture de ban. 

Audouard était dans l'auberge des époux Bonnissent; 

ils vinrent l'y trouver, et après avoir bu et échangé à voix 

basse quelques paroles avec lui, ils sortirent de cette au-

berge et se rendirent ensemble dans le logement de Tbi-
bett. 

Pendant que Levé faisait le guet, Dickers et Audouard 

escaladèrent, à l'aide d'une échelle, le mur du jardin, 

cassèrent un carreau d'une fenêtre et entrèrent dans une 

pièce à fourrages où étaient cachés des outils dont ils 

se servirent pour briser une porte et s'introduire dans la 

chambre de Thibert. Là, ils firent trois paquets des mar-

chandises qui leur parurent avoir le plus de valeur; elles 

étaient renfermées dans une caisse dont ils firent sau tel-

le couvercle. Ce vol exécuté, ils se mirent tous les trois 

en route pour Paris, emportant chreun un des paquets 

qu i's avaient préparés; ces paquets furent déposés par 

eux .à Bercy, où ils arrivèrent à la pointe du jour, chez 

la nière d' Audouard, qui y exerce l'état de fruitière, et 

qui vit avec le nommé Muthé. Ils allèrent ensuite chez 

un marchand de vin voisin, et après avoir repris leurs 
paquets, ils entrèrent dans Paris, 

» Cependant, dès les huit heures du matin, on s'était 

aperçu à Viliencuve-Saint-Georges du vol qui avait été 

cjmmis dans le domicile de Thibert ; lçs traces d'esca-
lade et d'effrtetion avaient été constatées. 

» Dans le cours de la même journée, Audouard et le 

nommé Broquet arrivaient à Villeneuve-Saint-Georges, 

porteurs d'une lettre adressée au sieur Bonnissent, auber-

giste, paraissant émanée du nommé Thibert qui h i écri-

vait qu'il était au lit par suite d'une chute, et qui l'invitait 

à n mettre à Audouard son cheval et sa voiture, et à mon-

trer cette lettre à la femme Lebeau pour qu'elle fît la re-

mise des marchandises dont elle était dépositaire. Au-

douard disait avoir reçu cette lettre plsce de la Bastille 

du neveu de Thibert. Le vol commis pendant le cours de 
la nuit précédente, et qui avait été constaté, rendait fort 

suspects le contenu et l'origine d t cette lettre. Audouard 

fut immédiatement arrêté. Broquet s'empressa de prendre 

la fuite; mais son arrestation et celle de Levé ne tardè-

rent pas à avoir lieu. Quant à Dickers, désigné comme le 

neveu do Th.bert, quoiqu'il n'exige aucun lion de parenié 

entre ..ux, et qui avait demeuré avec lui, soit comme 

commis, soit comme domestique, il est parvenu jusqu'à 

ces derniers jours à se soustiaire aux recherches de la 
justice. 11 a été récemment arrêté. 

Dans leut:a*s«$çTrT>ttatoires, Audouard, Levé et Bro-

nlevant les marchandises ils 

utiles à Thibert, à qui ils se 

est évidemment contraire à la vérité : ce n'est pas pour 

rendre service, comme ils le prétendent, à Thibert, qu'iis 

s'adjoignaient un homme repris de jusiiee, le nommé Le-

vé, qui ne connaissait pas Thibert, et qui certes n'aurait 

pas fait le voyage de Villeneuve-St-Georges, pris part au 

vol,transportélesmarchandisesàParispeudantlant.i' c'a s 

le seul but de l'obliger. Et comment peut-on supposer 

ce motif au nommé Dickers, qui s'était séparé de Thibert, 

après lui avoir porlé un coup de couteau, fait à raison du-

quel il est. renvoyé devant, la police correctionnelle ? Si 

Broquet n'était pas avec ses co-accusés lors du vol com-

mis pendant la nuit, il en avait connu les circonstances, 

car avant de partir, le 30, pour Villeneuve-Siint-Geor-

ges, avec Audouard, pour faire usage de la fausse lettre 

missive qu'ils avaient fabriquée, i! s'était présenté chez 

la mère d'Àudouard, à Bercy, et il lui ava t réclamé le 

paletot du nommé Dickers, qui y avait été laissé le ma -

tin. Ce qui enfin ne peut kisser de doute sur son intention 

frauduleuse, c'est l'empressement qu'il avait mis à pren -

drela fu te au moment où la lettre missive était remis.-: à 

Mme Bonnissent, et lorsqu'il s'était aperçu que ses dé-

marches et celles d'Audouard étaient observées. 

Après que les témoins assignés se sont retirés, M. le 

président interroge les accusés, en commençant par Dic-
kers. 

D. Dickers, vous êtes accusé d'avoir commis une sous-

traction de marchandises au préjudice de Thibert. — B. 

Le fait de l'enlèvement de marchandises, je l'avoue, mais 
je n'avais pas l'intention de commettre un vol. 

D. Par quels motifs avez-vous donc agi ? — B. Je vais 

vous raconter comment ça s'est passé. J'appris par une 

personne qui l'avait vu opérer, 1 arrestation de Thibert, 

que je connaissais sous le nom de Claud . Il n'y avait pas 

une heure qu'il était arrêté, que je le savais déjà. Je ren-

contrai Levé et je lui fis part de cette circonstance, en 

ajoutant : « Je sais où sont ses marchandises, il faut les 

dévaler ; nous les vendrons, et je lui ferai passer de l'ar-
gent. » 

D. Ce système est peu vraisemblable. — B. C'est la 

vérité ; nous étions convenus de cela avec Thibert il y 

avait longtemps. Je lui rendais ce service parce que ia 

savais que, dans l'occasion, il me rendrait ia pareille. 

D. Vous l'avez assisté dans toutes ses expéditions }'-— 
B. Dans beaucoup. 

M. le président : Nous n'avons pas à nous occuper de 

cela aujourd'hui; mais MSI. les jurés doivent savoir 

qu'une instruction très compliquée se suit dans ce mo-
ment. 

M. Ja lion, avocat-général : Contre cent cinquante in-
dividus. 
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garder la moiti cïës^niàrchandises y — n. i>i«n sur; 
m'étais donné assez de peine pour obliger Thibert 

31. le président : Audouard, vous avez déjà été con-
damné ? — R. Oui, à un an. 

D. Vous avez participé au vol commis au préjudice de 
Thibert? — R. Oui, pour l'obliger. 

D. Slais vous étiez brouillé avec Thibert? — R. J'ai 
beaucoup voyagé avec Thibert. 

D. Vous lui avez donné un coup de couteau ?— R. Nous 

avions eu une petite difficulté, mais ça ne m'empêchait 

pas de l'estimer, et de lui rendre service dans l'occasion. 
D. Et vous, Levé, vous avez fait le guet? 

Levé : C'est-à-dire j 'attendais, je me promenais sur le 
bord de l'eau. 

D. Nous savons ce que cela veut dire. Vous avez été 
condamné douze fois? — R. Pour mon malheur. 

M. le président : Dickers, vous avez fait usage d'une 

fausse lettre pour vous faire remettre la charrette et le 
cheval de Thibert. 

Dickers : Non-seulement j 'ai fait usage de la lettre, 
mais c'est moi qui l'ai écrite. 

D. Vous n'êtes pas inculpé sur' C-J chef : l'instruction 
vous a laissé en dehefs. 

M. V avocat-général: Il est impossible de poursuivre le 

débat. Les inconvéniens que piésenie cet înekleou, ré-

sultant de l'aveu de Dickers, nous obligent à requérir la 

renvoi do l'affaire à une au ro session. Cela n'a aucun 
danger pour les 

t» Pour les accuses, qui doivent reparaître dans la 
grande affaire qui s'instruit. 

^ M* Charmensal : Je m'oppose à ce renvoi dans l'inté-

rêt d'Audouard, qui n'est pas compris dans cette grande 

affaire, et qui verra ainsi se prolonger une détention qui 

dure déjà depuis dix mois. Eu l'absence du défenseur de-
Levé, je présente dans son intérêt le 
lions s mêmes observa-

contie 

quet ont 

agissaien 

proposai 

qu'ils av le prix, de ces marchandises, 

ndro, Co système de défense 

M. l'avocat-général : Quant à Levé, il y a peu de dan-

gers. U vient d'être condamné à quatre années de prison 

et il commence sa peine. 11 a le temps de voir venir î in-

struction. Au reste, je m'en remets à la sagesse de la 
Cour. 

La Cour délibère, et considérant que rien ne s'oirpose 

à ce qu'il soit ultérieurement instruit contre Dickers seul 

à raison de la lettre dont il avance être l'auteur, elle or-
donne qu'il sera passé outre aux débats. 

Broquet convient qu'il a remis la lettre, mais il assure 
qu'il ignorait qu'elle fût fausse. 

On introduit Thibert, que deux gendarmes escortent 
dans le prétoire. C'est un homme d'une taille élevée qui 

s'exprime avec une 'grande facilité. Il porte une bl'ou-e 

bleue, sous laquelle on aperçoit les pans d'un h^bit noir 

D. Vous avez été condamné? — R. Oui, à trois ans de 
prison. 

M. le président: Vous pouvez prêter servent. 
Tl ibert prête serment. 

D. Vous avez été dévalisé à Villeneuve-Saint-Georges 
après votre a-restation? — R. Mon juge d'instruction et 
M. Allard me l'ont dit. 

D. Us disent que c'est dans votre intérêt? — R. C'est 
pos^ble, 

D. Leur ayiez-vous dit d'enlever ces marchandises ? -

R-_ Quelquefois, en voyageant avec Eugène (Dickers), je 

lui ai dit que s'il n'arrivait de la peine, il ferait bie
n
 d'en-

lever les marchandises. 

D. L'aviezvvous dit dans l'alîaire particulière dont il 
s 'agit? — R. Pas dans cette affaire. 
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D. Dans l'instruclion, vous n'avez pis tenu ce langage. 

Vous vous êtes plaint vivement, vous avez demandé qu'on 

poursuivit les voleurs, vous vous ôt< s constitué comme 

plaignant. — R. J'ignorais alors qu'il* avaient agi dans 

mon intérêt. 
1). Vo is avez même dit que vous regrclti. z que ces 

marchandises eussent été volées, pat ce que vous auriez pu 

les l'aire restituer à le.irs propriétaires; — R. C'est vrai. 

I). Pourquoi dites-vous donc que vous avez autorisé 

Dickers à prendre vos marchandises en cas d'ai-re* talion? 

 1\. J'aimais mieux qu'il en profilât que la justice. 

D. Avcz-vous écrit cette 'lettre adressée aux époux 

Bonnissent?— R. Je ne sais pas écrire. Tout ce que je 

sais, c'est que daus la nuit ils se sont rendus à Ville-

neuve- St-Georges, qu'ils ont pris deux cadets (petits 

monseigneur*) que j'avais cachés dans une botte de loin, 

et ils ont brisé les portes pour me dévaliser 5 je n'ai rien 

reçu de Dickers. 
M. le président : D'uk >• s n'a rien donné à personne, M 

à Thibert, ni à ses co-accusés. 
M. Jallon : Il a volé les voleurs du voleur Thibert. 

il"" Bonnissent, aubergiste à Villeneuve-Saint-Georges, 

reconnaît la lettre que Dickers et Audouard lui ont pré-

sentée pour se faire remettre la voiture et le cheval de 

Thibert. , , . 
La dame Lebeau, propriétaire de la maison ou était éla-

b'i le tLpôl de Thibert, rapport les circonstances maté-

rielles du vol commis dans ;a maison. 
M. l'avocat-général Jallon soutient ensuite l'accusation 

contre lotis les accusés. 
Les défenseurs ont ensuite développé le système pré-

senté par Dickers et s s co-âceusés, qui soutiennent n'a-

voir voulu faire autre chose, dans le pressant danger qui 

menaçait leur association, que sauver la caisse. 
Ces explicitions n'ont pas été admis s par le jury, et 

les accusés ont été déclarés coupables, Broquet seul ix-

cepté, qui n'appartenait pas à la bande Thibert 

Dickers et Audoc 

ténuantès. 
En conséquence, Levé a été condamné à cinq armées 

de travaux forcés ; Dit! 

ird ont obtenu des circonstances at-

été condamné à 

s et Audouard à cinq aimées de 

réglementaire des effets du séquestre en Algérie, tel qu'il 

a été édicié par le gouverneur-général le 1" décembre 18-10. 

En effet, l'article 17 est ainsi conçu : « La snain-kvoe 

du séquestre ne peut être réclamée comme un droit, elle 

ne peut, non plus que le séquestre lui-même, donner lieu 

à un pourvoi en la l'orme contentieuse, à l'exception tou-

tefois, du cas d'erreur matérielle touchant les personnes 

ou les chose?, qui préjudieicràit à un individu non sujet 

aux dispositions de l'article 2. » C'est-à-dire non sujet au 

séquestre. E ifin, l'article 26, § dernier, dispose: 1 La 

décision du ministre, dans le cas d'exception prévu au 1 

paragraphe de l'article 17, pourra être déférée au Con-

seil d'Etat. » 
2° Au fond, Mc Bonjean établit que ce n'est que par des 

exceptions dilatoires successives que le ministre de la 

guerre et le directeur des domaines d'Alger ont repous?é 

les demandes en main-levée du séquestre apposé sur la 

maison n° 38, rue Sidi-Lekal, à Alger, tandis que celle 

maison n'avait jamais é .é la propriété de Ben-Youb, ce 

que prouvait suffisamment l'espèce de retrait lignager 

exercé par lui, comme plus proche parent de sa fille, 

Somnahan-B •n-Youb-Amin-Oukil-el-IIadj, action repous-

sée par le midjèlès d'Alger. 
En conséquence, M" Bonjean conclut à la restitution 

de la maison séquestrée, avec les loyers depuis le dépôt 

des titres. 
M. Biulatignier, maître des requêtes, remplissant les 

fonctions du ministère public, s'est borné à examiner la 

fin de non-rceevoir opposée à la demande de Mohamed-

Emin-Secca. 

Cette question, a dit l'organe du ministère public, touche à 
des points délicats, et cependant elle n'est pas susceptible 
d'une longue discussion devant le Conseil, parce qu'elle a été 

éclaircie et résolue par la jurisprudence. 
En effet, de nombreux précède! s ont mis en lumière une 

distinction fondamentale entre les actes du gouvernement que 
peuvent faire les dépositaires de l'autorité administrative, et 
ceux de ces actes qui ne sont que des actes d'administration 

réclusion. 
Les trois condamnés sont dispi 

blique. 

usés de l 'exposition pu-

JUSTIGE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. le garde-des-secaux. 

Audience du 3 novembre. — Approbation royale du 18. 

CONQUÊTE D'ALOKR, —FAIT DE GUERRE. SÉQUESTRE POLITIQUE. 

■— MOEURS ARABES. OBSERVATIONS. 

Les règles tracées par T arrêté du gouverneur-général d'Algérie, 

des 'i" et 3 novembre 1810, touchant les séquestres apposés 

sur les propriétés indigènes, sont-elles applicables au sé-

questre qui est un fait de guerre, et qui, par là, a le carac-

tère d'un séquestre politique et non administratif! (Résolu 

âiégativement.) 

En conséquence, bien qu'on soutienne qu'il y a erreur maté-

rielle, et que le séquestre a été opéré super non domino, les 

règles des articles 17 et 2G, § dernier, de l arrêté des 1 —3 
décembre 1810, ne sont pas applicables, et le recours, par la 

voie contentieuse n'est pas recevable. 

Ces questions graves, qui tiennent essentiellement à la 

bonne administration de la justice en Algérie, se sont 

présentées dans l'espèce suivante : 

Ces derniers, lorsqu'ils froissent des droits, sont généralement 
susceptib'es d'un recours par la voie contentieuse; les autres, 
au contraire, échappent à ce recours; ils appartiennent au 
domaine de la responsabilité politique. Faire l'application de 
celte distinction est souvent une tâche délicate; mais s'il est 
des cas où elle ressort avec une sorte d'évidence, c'est lorsqu'il 
s'agit d'évéuemens militaires, de faits de conquête. 

« En ce qui concerne spécialement les biens séquestrés sur 
les Maures fugitifs à l'époque de la conquête d'Alger, le'Conseil 
d'Etat a déjà eu plusieurs fois l'occasion d'examiner la ques-
tion et de reconnaître que le recours n'était pas recevable par 

la voie contentieuse. » 
M. Boulatignier cite en eflet diverses ordonnances des 30 

août 1842 (Roux), 5 septembre 1842 (Negroni), et i rT février 

1844 (H. Chevreau). 

Conformément à ces conclusions est intervenue l'or-

donnance suivante : 

Il faut absolument que je vous revoie. Trouvez-vous de-

main, passage., (chaque billet indique un passage dille-

rem) ' à midi précis. DJ grâce, ne mi refusez pas. » 
Ces bidets, M. Fftllegnn les distribue chaque jour aux 

femmes qu'il rencontre dans les omnibus ou dans les pro-

menades. Quand nous disons qu'il les distribue, nous nous 

trompons ; il n'est pas assez Inrdi pour les offrir, et il 

craindrait d'ailleurs qu'on ne les lui refusât; il les glisse 

sur une robe, dans un cabas, dans un manchon, n'im-

porte où, et, jusqu'au lendemain, il fait les rêves les plus 

adorables. Nons aimons à croire que le papillon à gros 

vehtre en est pour ses songes. 
La dame Lestrées, qui avait été honorée d'un des bil-

lets de M. FaUêgrin, qui le lui avait remis en mains pro-

pres à la descente d'un omnibus, en lui disant : « Mada-

me, vous laissez tomber quelque chose, » s'amusa beau-

coup des prétentions du quadragénaire, et ne voulant pas 

s'en amuser seule, elle en fit p.rt à son mari. Celui-ci, 

au lieu d'en rire, eût le mauvais goût de s'en fâcher, et il 

voulut aller au rendez-vous indiqué pour le lendemain. 

Sa femme, à laquelle il promit d'être calme, lui disant 

qu'il voulait seulement s'égayer aux dépens de ce mon-

sieur, lui donna le signalem ;iit du séducteur, et, le len-

demain, M. Lestrées était, à midi, dans le passage Ven-

dôme. 
Le passage Vendôme s'a;-p:-lle un passage on ne sait 

pas trop pourquoi ; car ii n'y passe jamais personne. M. 

Lestrées étant arrivé à midi un quart et aysnt aperçu un 

gros Monsieur mis avec rechercho, et q ii jetait de côlé et 

d'auire d s yeux inquiets, s'approcha de lui et lui dit ré-

solument : « Monsieur, ma femme ne viendra pas ; mais 

si vous voulez me faire part de ce que vous avez à lui 

dire, je le lui reporterai fidèlement. » M. Fallegrin feignit 

d'abord de ne pas savoir ce qu'on voulait lui dire ; mais 

sa contenance embarrassée le trahissait, et M. Lestrées 

lui ayant mis sous les yeux son petit billet, le pauvre 

amoureux vit qu'il fallait prendre son parti en brave, et il 

répondit : « Eh bien, Monsieur, quand ce serait moi ?... 

chère délicate, abondante et somptueuse nneiv, 

tidiennement dans ces petites succursales d , , u ^Uo. 
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de se réserver enfin pour eux un peu d'eau à boire 

cheuse expérience n'était venue déjà démontrer U?e f;U 

horsdes deux services et du dessert, ces établi °n de ' 
olfraient à leurs habitués 

•bges'ioo, les chances de certaines parties d'écart ' à 1» 

tout autre jeu de hasard, sur lesquelles les maître*M
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son prélevaient une légère redevance. e ^a^ 

Plusieurs fois la surveillance de l'autorité locale f 

en émoi à ce sujet, et c'est encore par suite d'un • s -
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cier, 

une maison de jeu de hasard 
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lente de l'établissement du sieur Manclreu- ik ^ ext*l-
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— Malgré las s 'vères avertissemens delajustice 1 > 

cidens vont toujours se succédant d'une manière eflr 135 ^" 

dans les rues de Paris. Le Tribunal de police.corre"!^ ' 

Un arrêté du 10 juin 1831, contemporain delà conquête 

de l'Algérie, a frappé de séquestre les biens immeubles ap-

partenant aux Turcs sortis de larégenced'Alger.au moment 

de l'occupation française. Par application de cette mesu-

r ', «ne maison sise à Alger, rue Sidi-Lekal, 38, fut mise 
sous La séquestre comme propriété du Turc Ben-Baba-

V-oub, qui habitait Smyrne. 
Mais cette maison était-elle réellement la propriété du 

Turc You'o? Le 13 mars 1835, la fille de ce Turc, la dame 
S jumalif.n-Ben-Youb-Àmin-Oukil-el-lIadj, dûment auto-

risée de son mari Mustapha-Ben-Omar, vendit cette mai-

son à un Maure appelé Mohamed-Emin-Secca, au prix de 

G75 karches, monnaie de Constantinop'.e, payées comp-

tant. Cette acquisition était faite par Secca, avec décla-

ration de cornmand au profit de la demoiselle Lelluna, sa 

fille. • 
Conformément à la loi locale celte vente fut ho-

mologuée par décision du cadi; mais le turc Bca-Youb, 

qui prétendait n'être pas sujet au séquestre, comme habi-

tant Smyrne depuis longtemps et n'étant pas un émigré 

turc, ayant fui la domination française, attaqua la vente 

.faite par sa fille, et prétendit qu'en vertu d'une espèce de 

droit de retrait, appelé-dans le pays eschfa, en sa qualité 

de' plus proche parent de la venderesse, il soutint qu'il 

avait la préférence sur l'acquéreur, en lui rendant le prix 

payé en principal et intérêts ; mais la prétention de Ben-

Youb fut repoussée par sentence du midjèlès d'Alger (Tri-

bunal composé de plusieurs cadis), par sentence du 20 

janvier 1839. 
Dès 1837 les titres d'acquisition de la demoiselle Lel-

luna avaient été déposés à l'administration des domaines, 

mais occupée de son procès contre Ben-Youb, elle ne put 

pas poursuivre la levée d'un séquestre, qu'elle prétend 

avoir ignoré lors de son acquisition. 
D'après les usages du pays, il n'est pas honnête qu'une 

femme este en justice, comparaisse dans des actes, de là 

l'intervention du sieur Mohamed- Secca dans l'acquisition 

de 1835, et c'est pir l'intermédiaire d'un autre Turc, Mo-

hamed-ben-Ali-Kodja, que cette demoiselle postula près 

du domaine ; mais une première décision du 18 décem-

bre 1839 repoussa l'action de Kodja , la vérification des 

titres ayant fait reconnaître la nullité de la procuration 

sur laquelle il se fondait. 
Le b' août 1841, Kodja, en vertu d'une nouvelle procu-

ration, homologuée pair le cadi-maleki d'Alger, présenta 

une nouvelle demande, et le 24 août 1841, il lui fut ré-

pondu qu'il résultait du nouvel examen des pièces, que 

lu maison aurait clé vendue à la demoiselle Lelluna par 

un turc émigré, que ia demande avait déjà été repoussée 

en la même quaiil''', et que la nouvelle procuration pro-

duite n'apportant aucune modification au fond de la ques-

tion, il n'y avait lieu à un nouvel examen de l'affaire. 

Sur ces enlielV.ites, la demoiselle Lelluna mourut, et 

laissa pour héritiers ses père et mère. Alors, Mohamed-

Emin-Secca, tant en son nom qu'au nom de sa femme, 

forma une troisième demande, à laquelle il fut répondu, le 

9 mars ï-843, que déjà le ministre avait prononcé en der-

nier ressort et maintenu le séquestre; que lui seul pouvait 

statuer, s'il iejugeait convenable. 

Une quatrième requête fut donc présentée au ministre 

delà guerre, qui, par dépêche du 8 juin, répondit que la 

demande ne pouvait être accueillie; que la réclamation 

serait inutilement renouvelée à l'avenir; et que l'immeu-

ble dont il s'agit était définitivement incorporé au do-

maine. 
C'est contre cette décision que le Turc Mohamed-Emin-

Secca et sa femme se sont pourvus devant le Conseil 

d'Etat. 
M" Donjean, leur avocat, soutenait : 1° que le recours 

de ses clieiis était recevable par la voie contentieuse, aux 

termes des dispositions des articles 17 et 20 de l'arrêté 

« Louis-Philippe, 
» Considérant que par suite de l'occupation d'Alger, un sé-

questre a été établi sur l'immeuble dont il s'agit, et que la ré 
clamation contre l'étendue et les effets de cette mesure n'tst 
pas de nature à nous être so umise par la voie contentieuse. 

» Art i". Les requêtes des époux Mohamed-Emyn-Secca, 

sont rejetées. » 

OBSERVATIONS. En principe, nous admettons parfaite-

ment la distinction établie par l'organe du ministère pu-

blic entre les actes administratifs susceptibles de recours 

au Conseil d'Etat, et les faits politiques parmi lesquels fi-

gurent au premier rang les faits de guerre qui restent sous 

la responsabilité ministérielle, et ne peuvent donner lieu 

à un recours par la voie contentieuse. 
Mais, en fait, et à l'égard des séquestres apposés en 

Algérie, est-il possible de maintenir cette distinction en 

présence de l'arrêté du gouverneur-général de l'Algérie, 
dont les articks t7 et 26 ont été cités ci-dessus ? 

Cet arrêté a pour titre : « Arrêté du gouverneur-géné-

ral qui conlirme et maintient le séquestre apposé sur les 

propriétés des indigènes, en exécution soit des arrêtés du 

8 septembre 1830, 10 juin et 11 juillet 1831, soit de tous 

autres actes, et en détermine les effets. » 

Cet arrêté vise les actes politiques ou administratifs 

rendus touchant le séquestre, et spécialement celui du 

10 juin 1831 dont il s'agissait, d'apprécier les effets daus 

l'espèce actuelle. Or, après avoir posé le principe géné-

ral que le séquestre est une mesure essentiellement 

politique et militaire qui dérive du droit de la guerre, 

et ne donne lieu à aucun recours par la voie contentieuse, 

le gouverneur-général, qui est le législateur souverain, 

excepte un cas spécial, c;lui où le séquestre aurait été 

apposé, super non domino, et pour ce cas unique, il per-

met le recours par la voie contentieuse au Roi en son 

conseil. 
On comprend en effet que dans ce cas exceptionnel il 

doive y avoir recours au contentieux, car il s'agit de ré-

parer une erreur matérielle, ce n'est plus un ennemi qui 

demande grâce et merci ; c'est un sujet du gouvernement 

français qui réclame justice. 

Quant à nous, à moins qu'on n'abroge la réserve conte-

nue aux articles 17 et 2G ci-dessus rappelés, nous persis' 

tons à penser que le recours du sieur Mohamed-Amin-

Secca était recevable par la voie contentieuse. Etait-il 

fondé ? C'est ce que la discussion au fond eut seule pu 

prouver. 

que me voulez-vous? » M. Lestrées, au lieu de s'égayer, 

comme il l'avait promis à sa femme, s'emporta eu inju-

res, M. FaUêgrin répondit dans la même langue, les voies 

de fait s'en mêlèrent, et M. FaUêgrin, qui n'était pas le 

plus fort, tira de sa poche un couteau -poignard dont il 

piqua légèrement M. Lestrées au bras. 

Au bruit que faisait cette scène, des «gens requis par 

les passans arrivèrent et les deux combattans furent ar-

rêtés. 
De leur interrogatoire et des rapports des témoins, il 

résulta que M. Fallegrin avait eu les premiers torts ; d'ail-

leurs, il avait porté une arme prohibée et il s'en était servi 

contre M. Lestrées; il fut, en conséquence, renvoyé de-

vant la police correctionnelle sous la double prévention 

de blessure volontaire et de port d'une arme prohibée. 

Nous devous ajouter que, M. Fallegrin ayant été fouillé, 

pour le cas où il aurait sur lui une autre arme, on trouva 

daus sa poche six billets pareils à celui par lui remis la 

veille à Mme Lestrées. Ces curieux autographes existent au 

dossier. 
M. Fallegrin apporte à l'audience une assez piteuse fi-

GEROMftUI 

PARIS , 19 NOVEMBRE. 

— C'est aujourd'hui 20, à neuf heures du matin, qu'aura 

lieu en présence du procureur du B.oi de Versailles et de 

M. Leroux, notaire à Saint-Germain, commis parle Tri-

bunal civil pour administrer provisoirement l'étude du 

notaire Dupray, la levée des scellés apposés sur les mi-

nutes et les cartons de ce notaire. L'inventaire de toutes 

les pièces et la constatation de leur état seront faites au fur 

et à mesure de cette levée de scellés. 

— Le sieur Eugène Fallegrin a quarante-cinq ans. Ses 

cheveux, blanchis ou absens, sont remplacés par une per-

ruque si bien faite qu'en l 'apercevant on se dit tout de 

suite : » Ah! voilà une perruque! » Cette perruque est 

d'un noir jais ; et comme M. Fallegrin a les favoris d'un 

blauc sale, il a trouvé un moyen bien simple de les mettre 

en harmonie avec sa toison posiiche ; c'est de les teindre 

à l'aide d'un de ces nombreux cosmétiques qui, s'ils ne 

sont pas la providence des grisons, sont au moins la res-

so;irc3 des courtiers d'annonces. Malheureusement le 

brouillard qui règne aujourd'hui a porté atteinte à la pré-

paration du ci-devant jeune homme, ses favoris sont de-

venus mi-blancs et noirs, et cet ornement tricolore donne 

à M. Fallegrin la physionomie la plus comique. 

M. Fallegrin est de ces hommes qui ne savent pas vieil-

lir, qui, par l'habitude qu'ils ont de se voir tous les jours 

dans leur miroir, ne s'aperçoivent pas des ravages que le 

temps a apportés dans leurs traits, et qui pensent que 

tous ceux qui les voient doivent avoir la mê.ne indulgen-

ce. Aussi s eet-il intréjndement posé en Love lace, en Fau-

blas, en Richelieu ; il faut que chaque jour 1 a amène une 

bonne fortune, et, pour en arriver là, voit-i le moyen qu'il 

a imaginé : il porte perpétuellement dans so i portefeuille 

une douzaine de petits billets écrits au crayo t, et qui tous 

contiennent ce peu de mots : 

« Votre vue a fait sur moi la plus profonde impression. 

gure; il balbutie, baisse les yeux, rougit, refuse de s'ex-

pliquer sur les circonstances qui ont amené la lutte avec 

M. Lestrées, et il s'entend condamner, sans dire un mot, 

pour port d'arme prohibée seulement, à 30 francs d'a-

mende ; la confiscation du couteau est prononcée. 

— IV 1 ' Héioïse Cabri, giletière à manchon, de la rue 

Notre-Dame-de-Lorette, avait une chaîne d'or ; ce bijou 

lui fut volé, et dans la première chaleur de son ressenti-

ment, elle alla faire sa déclaration à son commissaire de 

police. Ce magistrat ne fit que trop bien son devoir, et 

aujourd'hui une toute mignonne fleuriste, Jeanne Fleu-

rion, comparaissait devant le Tribunal, prévenue de ce 

vol. 
On appelle à la barre M"" Iléloïse qui fait tourner son 

manchon et ne dit mot. 

M. le président : Vous avez porté plainte à l'occasion du 

vol d'une chaîne d'or commis à votre préjudice? 

Héioïse : Je n'ai pas porté plainte contre mademoiselle, 

si j'eusse su que ce fût-elle, je ne serais pas allée chez le 

commissaire. 

Jmnne : Je crois bien, amies comme nous étions. 

Héioïse: Aussi, pourquoi ne l'as-tu pas dit? 

Jeanne : Est-ce qu'on dit ces choses là. 

M. le président : On les fait encore moins. 

Jeanne : C'est vrai, Monsieur, c'est bien mal, mais 

nous étions si amies ; je sais bien que j'ai eu un abus, 

mais je ne croyais pas faite un vol de correctionnelle, 

d'autant que si Mademoiselle est dans le bonheur et ses 

meubles, c'est à moi qu'elle le doit. 

Héioïse, piquée : A vous, Mademoiselle? Quand je vous 

ai reçue chez moi, comme une sœur, nourrie, du café, du 

chocolat et tout comme à moi. 

Jeanne, blessée au vif : Et vous, Mademoiselle, avant 

d'avoir un chez vous, est-ce que vous aviez oublié que 

vous étiez chez moi, nourrie aussi et avec autant de café 

et chocolat que chez vous, sans compter les jupon et ca-

misoles, que j'en ai payé pour 8 francs de blanchissage 

dans un mois. 

Héioïse, pâle, tremblante, et fort émue : 0 l'horreur ! 

petit serpent î oh ! mon Dieu, mon... Dieu... (Les paroles 

expirent sur ses lèvres, elle tire un flacon de son manchon 

et respire des sels.) 

Jeanne : Oui, oui, jouez du flacon, ça vous va bien ; 

vous ne flaconniez pas le soir que vous pleuriez pour aller 

au Château-Rouge, que vous n'aviez pas de toilette et que 

je vous ai revêtue des pieds à la tête, une mise qui vous 

a fait votre bonheur. 

M. le président : Taisez-vous ; le Tribunal n'a pas be-

soin de connaître tous ces détails ; vous avouez avoir pris 

la chaîne d'or et l'avoir déposée au Mont-de-Piété à votre 

profit ; c'est un vol que vous avez commis. 

Jeanne: Oh, monsieur, je vous en ptie, ne dites pas que 

* un abus, voilà tout. Si vous saviez c'est un vol : c'est 

comme nous étions amies; nous étions toujours à farfouil-

ler clans les tiroirs l'une de l'autre; n'est-ce pas, Iléloïse? 

Héioïse, se redressant : Si nous avons ete amies, votre 
conduite a cassé la chose; je ne vous en veux pas pour 

la chaîne, mais je ne serai jamais l'amie d'un serpent. 

Jeanne : C'est-il parce que j'ai parlé du Château-Rouge ■ 

ça m'est bien pardonnable, peut-être, moi qui suis en 

prison comme voleuse, tout ça parce que tu as été bavar-

der avec le commissaire, au lieu de me parler à moi 

Héioïse : Puisque je te soupçonnais pas, je pouvais' nas 
t'accuser. 1 

Jeanne : S ms accuser, on peut causer avec une amie • 

je l'aurais dit la chose franchement; voyons, sans nn' 

cune, dis à ces messieurs que tu as tort et cm''ils me lais 
sent en aliei. 

Héioïse, s'avançant d'un pas vers le Tribunal : Si vous 

pouvez lui pardonner, Messieurs, vous me ferez 

car elle est si mauvaise langue, que, si vous la 

en prison, elle mi décriera dans toutes mes 
sances. 

Jeanne accepte en souriant cette façon d'amende ho-

norable, ce qui ne l'empêche pas d'être condamnée à un 
mois ae prison. ucl a uu 

-La commune de Batig.iolles-Monceaux, près Paris 
tout récemment élevée a la dignité de villo J i rf 

célébrité par l'excellence de fftK&ffff "
 k 

nelle, dans son audience d'aujourd'hui, avait à sv"0"" 
de quatre préventions de blessures par imprudence ̂  

Dans la première, il s'agit d'un postillon de dili 

appelé Rousset, qui, passant par la rue de la Fif^0 ' 

accrocha si rudement une voiture de blanchisseuse ' 

tionnant, qu 'une jeune fille commise à la garde duV " 

dans cette voiture fut jeté rudement sur le trottoi '"^ 

elle se fit une grave blessure. Les débats ont établi"1 ' n 

y avait de la place dans la rue pour passer sans enc* 

bre. C'est l'entêtement seul et la maladresse du pose 1" 
qui ont été la cause de ce malheur. Q 

Le second prévenu (celui-là fait défaut), est le si
P 

Raboisson, fabricant de voitures ; il faisait courir son r 

briolet au plus grand galop de son cheval, à travers un" 

rue populeuse. U ne pouvait manquer de causer un mil 

heur : il renversa la danii Vacher et lui fit de noml™Jô 
blessures. ' s 

La prévention impute au cocher de fiacre Feige d'avoir 

renversé sur la voie publique une pauvre fille de trois ans 

qui jouait sur le pas de la porte de sa demeure. 

Enfin, c'est le sieur Doudau, tripier, qui, à l'instar de 

ses confrères, descendait à fond de train la pente rapide 

de la rue Rochechouart ; une pauvie vieille femme qui 

traversait la chaussée pour rentrer chez elle, la dame 

Dreux, fut culbutée. On la releva dans un état vraiment 

déplorable, et la blessée dut subir un loDg et douloureux 

traitement. 

Le Tribunal condamne les nommés Rousset, à six jourg 

de pr'son, 16 fr. d'amende ; Peaboisson, par défaut, à huit 

jours de | ri ton, 25 fr. d'amende; Feige, six jours de pri-

son, 16 fr. d'amende; Doudau, àdixjours de prison, 10 fr. 

d'amende, et à payer à la dame Dreux, qui s'est consti-

tuée partie civile, une somme de 80 fr .,à titre de domma-

ges-intéiêts. 

— A l'occasion du mariage de 9. A. I\. Myr le duc de 

Montpensier, plusieurs grâces ou réductions de peines oui 

été accordées par le Roi à des militaires condamnés, 

Parmi eux se trouvent des détenus du pénitencier de St-

Germain-en-Laye. Ces actes de la clémence royale oui élé 

portés à la connaissance du 2' Conseil de guerre, en au-

dience publique ; lecture en a été faite, conforment iui 

la disposition du décret impérial du 14 juin 1813, et sur 

les réquisitions de M. le capitaine Morin, commissaire du 

Roi près le Conseil. 

— Une fille Rousset, qui a subi une peine infamante, 

et se trouve en conséquence soumite aux rigueurs de là 

surveillance de la haute police, avait été arrêtée ce matin 

pour la onzième fois, en état de rupture de ban. Feignanl 

d'éprouver un vif repentir, elle déclara aux agensqm se-

taient assurés de sa personne, qu'elle pouvait les mel» 

sur la trace de malfaiteurs fort dangereux dont elle c» 

naissait, prétendit-elle, les habitudes et la retraite ca-

chée. Sans accorder foi entière aux déclarations de ce K 

fille, les agens, dans l 'espérance de faire qudqoearres 

tion utile, coi S3ntirent à l'accompagner c'ans la corne -

de Belleville et sur différens autres points qu'elle sigM» 

On se mit en marche; la fille Rousset marchant seule 

avant, mais surveillée de manière à ne pas s'ecliapp 

lorsqu 'au moment d'entrer rue Guérin-Boisseau, ce^ 

indiquant aux agens la boutique d'un marchand « 

leur dit que là, dans un cabinet, devaient se trouve" 

voleurs de nuit et un forçat évadé avec lesquels eu t ' 

rendez-vous. « Mais ils pourraient vous apercevoir. ' 

ta-t-elle; tenez-vous à distance et laissez-moi enff 

bord seule; je ne tarderai pas à sortir avec eux, 

les arrêterez; ou bien si je tarde, vous entrerez, 1 

nous trouverez attablés ensemble. » _ . ,0lt ?:-
Les agens accédèrent à cette proposition, se 1 . . 

tant toutefois de faire bonne garde et de ne laisi\: 

personne de la maison. Us attendirent ainsi un ^ 
temps ; mais enfin perdant patience ils entrere ^ 

marchand de vins et demandèrent où était la fe ^ , . . 

sel, dont ils donnèrent le signalement. — « l
 it 

temps qu'elle est partie, répondit le cabarctien^, ■> 

double sortie à la maison, et elle n'a fait 1\ ^ 

une porte et filer par l'autre. » Les agens aval ^ 

pour dupes ; mais en hommes qui ont plus «
 nSl

ei*' 

leur sac, ils avisèrent au moyen de retrouve: 

la fugitive. Comme toutes les classes de yo e 

prises de justice ont des habitudes, des licii ^ 

où elles rabattent constamment comme ta» .^ji 

gîte. Les agens se divisèrent, établirent, . . 

surveillance sur chacun des points ou ils P ,
 s: 

voir que la fille Roussel irait se cacher, et I ,
 c

,
na
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plaisir, 

remettez 
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leurs^mesures que moins de deux heures après s 
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turc, où plusieurs mandats, tant du P^'^e sig^ 

— Une affluence considérable ^."2^5* 

aujourd'hui dans le bâtiment de la M°' 
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Guernesey, 10 novembre. 

Les Etats se sont réunis dans la salle de justice le mer 

i4\ il novembre. Le billet d'état ou lettre de convoca-

tion adressé à chacun des membres par le grand baillif, 

ni est en même temps président de la Cour royale, énu-

mérait les divers objets qui seront soumis à leur délibéra-

non Après avoir rendu compte de ses conférences à 
Londres avec sir Georges Grey, ministre de l'intérieur, 

M pierre Stafford Carey, grand baillif, annonce que l'en 

(u'éte pour la réforme des lois civiles suivra immédiate-

ment l'enquête qui a lieu en ce moment sur la réforme 

des lois criminelles. 

L'a des changemens consiste dans l'introduction du ju-

gement par jury. La lettre close se termine ainsi : » Vous 

apprendrez, Messieurs, avec satisfaction, qu'en confor-

mité avec le vœu que j'avais exprimé à M. le sécrétait e-

d'Etat , la Cour royale s'est déjà occupée de plusieurs 

questions d'une haute importance, qui, dans la suite, doi-

vent être soumises à la considération des Etats. » _ 

Le chef du pouvoir législatif et judiciaire a évité de 

s'expliquer sur une autre innovation réclamée par la mé-

ttopole, la faculté de parler anglais devant les Etats, et 

de plaider en anglais devant les Tribunaux où jusqu'ici 

ïoaa exclusivement employé l'idiome français mêlé de 

locations franco-anglo-normand. 

Un des députés avait en l'absence du grand-baillif, si-

gnifié à son lieutenant une protestation dans le sens du 

vœu manifesté par le ministère de Londres. 

Xous transcrivons fidèlement le texte de cette pièce : 

« Carré-Williams Tupper, écuyer, un des députés de la 

Domaine (arrondissement) de la ville et paroisse de St-

Plerre-Port, dans la séance des Etats de cette île, tenue 

'e 21 août dernier, ayant ce jour informé ladite Douzaine 

p adressa ladite assemblée des Etats dans la langue 

"glaise ( la langue dans laquelle tant lui que d'au-

tres membres de ladite Douzaine sont dans l'habi-

te d'exprimer leurs opinions dans les séances de ladite 

Douzaine), et qu'il fut interrompu dans sadite adresse. 

La question de savoir si l'acte d'amerie dont il s'agit 

interrompait a prescription, n'aurait aucun intérêt pour 
les jurisconsultes Irancais. 

Une uffaire électorale d'une nature plus singulière a été 

soumise au jugement de la Cour. Jusqu'à présent, l'élec-

tion de toutes les charges depuis le collecteur de la taxe 

des pauvres jusqu'à celle de juge inclusivement, s'est faite 

de vive voix. L'ordonnance de la reine, qui a créé, en 

184-1, des douzeniers cantonnaux ou d'arrondissement, a 

ordonné que leur nomination se ferait comme celle des 

douzeniers de paroisse dont l'institution se perd dans la 

nuit des temps. On ne s'était pas conforme à l'ancienne 

coutume, et dans une dernière élection, M. James Mou-

rant avait été nommé au scrutin secret. La Cour compo-

sée de neuf magistrats présidée par le baillif, a annulé 

les opérations et enjoint à la douzaine de présider à un 
nouveau choix par vote verbal. 

ÉTAIS-UNIS (New-York), 31 octobre. — La Gazette des 

Tribunaux a rendu compte avec étendue des débats 

qui ont eu lieu sur la demande en extradition formée 

contre le sieur Melzger, ancien notaire, accusé d'abus 

de confiance et de faux dans l'exercice de ses fonctions. 

M. le j uge Drinker a prononcé, après dix jours de dé-

lai, un jugement très longuement motivé, dans lequel, 

attendu que le traité intervenu entre la France et les 

Etats-Unis, sur l'extradiiion réciproque des individus 

accusés de crimes, a reçu toutes les formalités diploma-

tiques nécessaires, et qu'il est devenu obligatoire pour les 

deux gouvernemens et leurs sujets respectifs, et attendu 

d'ailleurs que les faits imputés au sieur Metzger consti-

tuent le crime de faux prévu par les lois pénales des deux 

nations, et qu'il résulte des témoignages reçus devant la 

Cour de New-York, présomption légale de la culpabilité 

du sieur Metzger, son extradition a été ordonnée -, il sera, 

en conséquence, extrait de la prison des Tombes égijp-

tiemies, et remis aux agens du consul de France à l'effet 
d'être embarqué. 

Le juge a ordonné en outre, attendu l'importance des 

questions de droit international soulevées pas ce procès, 

que son jugement serait inséré dans trois journaux de 

New-York , de Washington et de Baltimore, et dans le 

Courrier des Etats-Unis, publié en langue française. 

— M. Aver3enc, ancien consul de France à Mobile, 

avait disparu l'année dernière, pprès avoir donné plusieurs 

symptômes d'aliénation mentale. Son cadavre entière-

ment pétrifié ou plutôt son squelette vient enfin d'être 

découvert après neuf mois d'intervalle dans les bois près 

de la route de Saint-Stephen. On suppose qu'il s'était 

égaré dans le bois, et qu'il est mort de froid pendant la 

nuit. Tel a été l'avis du coroner appelé à faire une enquête 

sur ces restes informas, mais que M. de Saint-Cyr, consul 

de France actee', et d'autres personnes ont facilement re-

connus aux vêtemens et surtout aux boutons de l'habit. 

Les administrations hospitalières dont les revenus or-

dinaires sont les moins considérables, sont celles de : 

Torns (Ver). 382 fr. 00 cent, de revenus. 
Alassac (Corrèze). 357 68 — 

Suse-la-Rousse (Drome). 339 00 — 
Bouny (Loiret). 317 00 — 
Bourdeille (Dordogne). 279 00 — 
Chauflailles (Saone-et-Loire). 233 00 — 
Saint-Satur (Cher). 213 00 — 

Les départemens qui renferment les administrations 

hospitalières les plus riches, après les départemens de la 
Seine et du Bhône, sont ceux du : 

Nord, dont les revenus hospitaliers 
s'élèvent à 

Seine-Inférieure. 
Buuehes-du-Uhùnc. 

fr. 03 cent. 
07 
71 

1,970,828 
1,607,234 
1,559,232 

Les départemens dans lesquels les hôpitaux et hospices 

présentent le moins de revenus, réunis ensemble, sont : 

Hautes-Halpes. 92,585 fr. 91 cent. 
Haute-Saône. 72,022 94 
Corse. 49,581 84 

Les départemens qui comptent le plus d'administra-
tions hospitalières sont : 

Var. 46 
Vaucluse. 43 
Nord. 28 
Haut-Bhin. 28 
Seine-et-Oise. 28 

Les départemens qui en renferment le moins sont : 

S«ine. 

Hautes-Alpes. 
Corse. 

Hautes-Pyrénées. 
Haute -Saône. 

35 monts-de-piété sont régulièrement autorisés. 
11 ne le sont pas encore. 

Total... 46 

21 monts-de-piété sont situés dans des chefs-
lieux de département. 

18 id. dans des chefs-lieux d'arrondissement. 
7 id. dans des chefs-lieux de canton. 

Total... 46 

VARIÉTÉS 

STATISTIQUE DES ETAB1ÏS SEMENS SE 
BIENFAISANCE. 

HOPITAUX ET HOSPICES. — BUREAUX DE BIENFAISANCE. — MONTS 

DE PIÉTÉ.— SOURDS-MUETS ET AVEUGLES.— ENFANS TROUVÉS. 

— ALIÉNÉS. 

M. de Watteville, inspecteur des établissemens de bien-

faisance, vient de publier un essai statistique, fort inté-

ressant, sur l'état actuel des établissemens | entretenus 

par la charité publique. M. de Watteville était mieux 

placé que tout autre, par la nature de ses fonctions et par 

les sérieuses études auxquelles il se livre depuis long-

temps, pour réunir et comparer les documens dont il vient 

de dresser le tableau. Tout en faisant nos réserves sur 

quelques-unes des conséquences qu'il tire des chiffres par 

lui recueillis, nous croyons devoir reproduire un résumé 

statistique de ce travail : il est de nature à préparer la so-

lution des graves questions que soulève l'organisation de 
la charité publique. 

U existe en France, dit M. de W
r
atteville, 1,164 admi-

nistrations hospitalières dirigeant, sous le nom de com-

missions administratives, 1,338 hôpitaux ou hospices (1) 
dont les revenus ordinaires s'élèvent annuellement à la 

somme de 53,632,992 fr. 77 cent. 

80 de ces adm. possèd. plus de 100,000 f. de revenus, soi
1 

ens. 38,207,797 32 
137 — de 30 à 100,000 — 7,707,132 36 
278 — de 10 à 30,000 — 4,918,222 68 
G69 — moins del 0,000 (2) - 2,799,840 41 

En jetant les yeux sur le tableau qui représente les dé 

partemens groupés suivant les anciennes délimitations, 

on voit que les riches provinces de l'Alsace, de la Bour-

gogne, de la Flandre, de l'Ile-de-France et de la Norman-

die possédaient les établissemens hospitaliers les mieux 

dotés et les plus considérables. Puis viennent les provinces 

réputées religieuses, la Bretagne, le comtat Venaissain, le 
Lyonnais et la Provence. 

Depuis 50 ans, on n'a pas fondé en France 30 hôpi-

taux, et il est à regretter que les dons immenses qui ont 

été faits aux établissemens existans n'aient pas été em-

ployés à en fonder de nouveaux dans les localités où 

ils sont rares; car la distribution défectueuse des hôpi-

taux et des hospices dans les départemens, autant que la 

répartition inégale de leur fortune, est un obstacle sou-

vent insurmontable au bien qu'on en pourrait attendre. 

Ainsi, 80 administrations hospitalières sur 1,164 possè-

dent 38 millions de revenus ordinaires, tandis que 669 

de ces mêmes administrations n'ont pas 3 millions, ce 

qui établit pour chacune d'elles un revenu moyen de 

4,500 francs environ. Quel secours espérer d'un hospice 

qui a d'aussi faibles ressources? La plus grande partie de 

son revenu est absorbée par les frais généraux, les pau-

vres profitent peu de ce qui reste. La réunion des peti ts 

établissemens hospitaliers serait une mesure des plus 

utiles pour les indigens, parce qu'on réduirait alors les 

frais généraux, et qu'on pourrait venir en aide à un plus 
grand nombre de malheureux. 

La position topographique des hôpitaux et des hospi-

ces est aussi un point important à examiner. Dans tel dé-

partement ces élablissemens sont peut-être trop nom-

breux; dans d'autres, il faut souvent faire plusieurs my-

riamètres sans trouver un seul de ces établssemens. De 

là, impossibilité pour le pauvre des campagnes de rece-

voir le secours de l'hôpital en cas de maladie ou d'acci-
dent. 

Ces 46 établissemens possèdent entre eux tous un ca-

pital de 36,544,012 fr. avec lequel, on 1844, ils ont prêté 

42,220,684 fr. sur 3,072,864 nantissemens. La moyenne 
de chaque prêt a donc été de 13 fr. 75 c. 

Quelques monts-de-piété (5 seulement), dont les opéra-

tions sont peu importantes, prêtent gratuitement ; puis 

successivement d'autres prêtent à 1, 2, 4, 5,6, 8,9, 9 li2, 
10, 11, 12, 13 et 15 pour ÎOO. 

Le mont- de-piété le plus important de France, et même 

de l'Europe, est celui de Paris. Seul il fait les 4p9 des opé-

rations effectuées dans les 45 autres établissemens. Vien-

nent ensuite les monts-de-piété de Lyon, Marseille, Bor-
deaux, Lille, Rouen et le Havre. 

Les maisons d'éducation des jeunes sourds-muets et 

des aveugles sont classées parmi les établissemens de 
bienfaisance (6). 

11 existe actuellement en France 39 institutions de 

sourds-muets, situées dans 28 départemens. Ces diverses 

institutions comptent 1,675 élèves des deux sexes. Les 

filles entrent dans ce chiffre pour plus du tiers. 

Deux de ces institutions, l'une à Paris, l'autre à Bor-

deaux, sont à la charge de l'Etat, et prennent le titre d'in-

stitutions royales. Leurs budgets s'élèvent ensemble à 

la somme de 255,503 francs. Elles comptent 260 élèves. 

Neuf sont dirigées par des instituteurs laïques. Vingt-

huit sont dirigées par des ecclésiastiques ou des commu-

nautés religieuses. Une seule institution s'occupe de l'é-

ducation des aveugles : elle est à la charge de l'Etat. 

Cette institution, établie à Paris, renferme 220 enfans, 

140 garçons et 80 filles. Son budget s'élève à la somme 
de 156,699 francs. 

En général, les élèves admis dans les institutions de 

sourds-muets et dans celle des aveugles sont des élèves 

boursiers à la charge de l'Etat, des départemens et des 
communes. 

L'importance du service des enfans trouvés, soit au 

point de vue moral, soit au point de vue économique, est 

si grande, qu'elle nécessite un examen plus approfondi. 

Nous croyons que le véritable état des choses dans ce 
service est peu connu. 

Le nombre des enfans trouvés âgés de moins de 12 ans 

est de 123,394 (7), dont la dépense pour frais des mois de 

nourrice et de pension a été, en 1844, de 6,707,829 fr. 

Dans cette somme ne sont pas compris les frais de layet-

tes et de vêtures payés par les hospices dépositaires. 

Le nombre annuel des expositions ou abandons d'en-

fans est d'environ 34,000, dont les 3p5 à peu près péris-

sent dans la première année de leur existence. 

Ces enfans sont reçus dans 144 hospices dits dépositai-

res, dont 90 ont un tour d'exposition 5 il n'y a pas un 

département sans un hospice dépositaire ; mais 54 de ces 

hospices n'ont pas de tours d'exposition. Ces 54 établis-
semens sont situés dans 32 dépa rtemens. 

50 dép. n'ont que 1 bosp. dép., ci 50 dont 16 n'ont pas de tour. 
cil Jjt_ . a : J • m n • 1 21 dép. en ont 
12 dép. en ont 

2 dép. en ont 
1 dép. en a 

id. 
id. 
id. 
id. 

ci 42 
ci 36 
ci 10 
ci 6 
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16 
10 

6 
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de revenu ordinaire (4). 

(1) Les hôpitaux sont les établissemens dans desquels1 mot 
lés les indigens malades. Les hospices sont les éta-

les vieil-
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blissemens dans lesquels sont admis et entretenus 
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"SlH administrations hospitalières ayant moins de 10 1 000 
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les allocations communales, les frais do pension ^ entans 

trouves ct les journées d'aliénés payes par les départemens. 

L'administration des bureaux de bienfaisance a été 

réorganisée par une loi de l'an V. Ils remplacent les ad-

ministrations charitables nommées, sous l'ancien régime, 
bureaux de charité. 

Ces établissemens sont destinés au soulagement de la 

classe indigente dans l'intérieur même de la famille. 

Ce genre de secours est le plus utile et le plus moral. 

Dirigé avec intelligence, il peut rendre à moins de frais de 

plus grands services que le secours des hospices, qui a 

trop souvent pour effet de rompre les liens de la famille. 

Mais, pour que les secours des bureaux de bienfaisance 

soient complètement efficaces, il faudrait qu'ils fussent 

proportionnés aux besoins, et que les bureaux de bienfai-

sance eux-mêmes fussent en moins grand nombre. En ef-

fet, quel bien peut opérer un établissement de bienfai-

sance qui possède pour toute ressource 8, 12, 18 ou 20 fr. 

de revenus? Aucun assurément. Cependant un grand 

nombre de bureaux de bienfaisance sont dans cette situa-

tion financière. La réunion de plusieurs d'entre eux se-
rait donc toute à l'avantage du pauvre. 

Le secours, pour être utile, doit être assez considérable 

pour relever du malheur un père de famille, et le mettre à 

même de subvenir aux besoins de sa femme et de ses en-

fans. Ce n'est pas alors 3, 4 ou 5 francs qu'il s'agit de lui 

donner, mais des outils, des matières premières qui lui 
permettent de reprendre le travail. 

Nous pensons que les administrations municipales ren-

draient peut-être, un immense service aux classes souf-

frantes, si, en diminuant les subventions qu'elles allouent 

aux administrations hospitalières dont les frais de ges-

tion sont très considérables, elles augmentaient celles 

qu'elles donnent aux bureaux de bienfaisance dont les 

frais de gestion, heureusement à peu près nuls, n'absor-

bent pas une grande partie des revenus consacrés au sou-
lagement des pauvres. 

Le nombre des bureaux de bienfaisance est très va-

riable, attendu que souvent ces établissemens sont créés 

au moyen de souscriptions volontaires dont le recouvre-

ment est incertain; en sorte qu'ils sont aussitôt fermés 

qu'ouverts. En 1844, il en existait en France 7,599, pré-

sentant ensemble un revenu annuel et ordinaire de 
13,557,836 francs. 

Paris, Lyon , Marseille, Bordeaux, Bouen, Lille et 

Strasbourg sont les seules villes qui possèdent des bu-

reaux de bienfaisance ayant plus de 100,000 francs de 
revenus. 

Tous les chefs-lieux de département et d'arrondisse-

ment, et presque tous les chefs-lieux de canton ont un 
bureau de bienfaisance. 

La centralisation, par département, de ces administra-

tions charitables, permettrait peut-être de venir plus ai-

sément au secours des indigens. Nous pensons qu'il se-

rait utile de revoir la législation en vigueur sur ces ma-

tières , afin de l'adapter aux besoins des populations qui 

n'ont ni hôpitaux ni hospices, c'est-à-dire qui ne trou-

vent point de secours dans la maladie et point de refuge 
dans ia vieillesse. 

Les monls-de-piété ont été rétablis et réorganisés en 
France en l'an XII (5). 

Ces établissemens sont actuellement au nombre de 46. 

86 dép. ont (hosp. dépositaires) 144dont 54 sans tour. 

21 départ, ont des hosp. déposit. sans tour d'exposition 
44 départ, en ont 1 avec tour d'exposition, ci 
17 départ, en ont 2 — ci 

4 départ, en ont 3 — ci 

86 

00 
U 
34 
12 

Total des hosp. déposit. avec tour d'exposition, 90 

Le nombre des enfans trouvés à la charge des départe-

mens étant de 123,394, et la France comptant 34,294,865 

habitans, il en résulte qn'il existe 1 enfant trouvé sur 278 

habitans ; donc, tout département qui compte un enfant 

trouvé sur un moins grand nombre d'habitans a un plus 

grand nombre d'enfans trouvés qu'il ne doit en avoir. 

30 départemens seulement sont dans cette catégorie. 

Les départemens qui comptent le moins d'enfans trou-
vés à leur charge sont : 

Haute-Saône, 
Vosges, 
Haut-Bhin, 
Moselle, 
Bas-Bhin, 

40 enfans, 
151 — 
223 — 
357 — 
576 -

4 sur 8,695 habitans. 
1 sur 2,781 — 
1 sur 2,082 — 
1 sur 1,179 — 
1 sur 989 — 

Nous ne mentionnons pas, parmi les départemens qui 

ont peu d'enfans trouvés à leur charge, les départemens 

de Seine-et-Oise et de Seine-et-Oise, ces deux départe-

mens envoyant indûment leurs enfans trouvés dans le dé-
partement de la Seine. 

Les départemens, au contraire, qui ont le plus grand 
nombre d'enfans trouvés sont : 

Rhône, 11,989 
Seine, 47,871 
Bouches-du-Rhône, 3,451 
Gironde, 3,527 
Aveyron, 2,272 

4 enfant sur 42 habitans. 
4 — sur 67 — 
1 — sur 109 — 
4 — sur 161 — 
1 — sur 163 — 

Il convient de remarquer que les départemens du Rhône 

et de la Seine reçoivent un très grand nombre d'enfans 

trouvés étrangers à leur circonscription, ce qui contribue 
à l'élévation du chiffre. 

Le nombre des hospices dépositaires, celui des tours 

d'exposition dans chaque département, ont-ils une in-

fluence sur le plus ou moins grand nombre d'enfans trou^ 

vés ? Voici le résultat de nos recherches à cet égard : 

Dans les 50 dép. 
Dans les 21 
Dans les 12 
Dans les 2 
Dans le 1 

HOSPICES DÉPOSITAIRES. 

qui ont 1 h. dép., il v a 1 
— 2 — 1 
-3—1 

— 6—1 

enf. tr.sur 229 h; 
— 359 
— 402 
— 629 
— 359 

46 ont été créés sous l'empire. 
12 id. sous la restauration. 

18 id. depuis le 7 août 1830. 

Total... 40 

(5) Avant 1790, il existait en France 21 monts-de-piété seu-
le ment. 

86 

D'où l'on peut conclure que le plus ou moins grand 

nombre des hospices dépositaires, lorsque ces établisse-

mens n'ont pas de tours d'exposition, est sans influence 

sur l'augmentation ou la diminution du nombre de3 enfans 
trouvés. 

TOURS D'EXPOSITION. 

Dans les 21 dép. qui n'ont pas de f , il y a 1 enf. tr. sur 4-42 Pu 
Dans les 44 dép. qui ont 1 tour — 1 212 
Dans les 17 — 2 \ 312 
Dans les 4 — 3 1 359 

(6) Le nombre des sourds-muets est, dit-on, en France, de 
20 à 23,000, et celui des aveugles de 12 à 15,000. Ces chif-
fres n'ont rien d'authentique, et personne ne pourrait, on ce 
moment, donner un renseignement certain à cet égard. 

(7) Le nombre des enfans trouvés figés do plus de 12 ans 
est complètement inconnu. Les départemens n'ayant pas do 

pension à payer, on cesse de s'occuper d'eux, et l'on ne sait, en 
général, ce qu'ils deviennent I 
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11 résulte évidemment de ce tableau, dit M. Watteville, 

que les départemens qui n'ont pas de tours d'exposition, 

comptent moins d'enfans que ceux qui ont des (ours. 

Néanmoins, il faut l'avouer, la réduction des tours d'ex 

position, quoique influant sur la diminution du nombre 

des enfans trouvés, n'est pas une mesure aussi efficace 

qu'on pouvait le croire; car si les 44 départemens qui ont 

un tour d'exposition, ont moitié plus d'enfans trouvés 

que les 21 qui n'en ont pas, les 17 départemens qui ont 

deux tours ont moins d'enfans trouvés que ceux qui n'en 

ont qu'un, et les 4 départemens qui ont trois tours d'ex-

position, moins d'enfans trouvés que les 17 qui ont deux 

tours ; mais toujours plus cependant que les départemens 

qui n'ont pas de tours. En outre, parmi les 30 départemens 

qui ont un enfant trouvé sur moins de 278 habitans, c'est-

a-dire, qui sont plus dans la position exceptionnelle rela-

tivement aux 56 autres départemens, puisque ce chiflre 

de 1 sur 278 est la moyenne exacte du nombre des en-

fans trouvés avec la population, 

7 n'ont point de tours d'exposition, 
15 n'en ont qu'un, 
8 seulement en ont deux. 

30 

Ainsi, ces 30 départemens, qui n'ont pas plus de tours 

que les autres départemens, ont cependant un nombre 

beaucoup plus considérable d'enfans trouvés. 

Quelle est donc la véritable cause du plus ou moins 

grand nombre d'enfans trouvés? A notre avis, c'est la 

misère. Les recherches suivantes nous ont amené à cette 

opinion. 

La France est divisée en 86 départemens ; 35 forment 

les frontières; 51 sont au centre. Les départemens fron 

tières sont, en général, plus riches que les départemens 

du centre. Leur position topographique est favorable au 

commerce; les étrangers y abondent; les fabriques s'y 

établissent. Enfin, à l'exception de Paris et de Lyon, les 

départemens du centre ne possèdent aucun grand foyer 

de population, tandis que les départemens frontières comp-

tent Marseille, Bordeaux, Bouen, Lille, Strasbourg, Mul-

hausen, Brest, Toulon, Besançon, Toulouse, etc., etc. Les 

51 premiers n'ont que 18,636,532 habitans; les 35 dtr-

niers 15,638,313. Eh bien, les départemens frontières ne 

comptent que 1 enfant trouvé sur 360 habitans, alors que 

les 51 départemens du centre ont 1 de ces enfans sur 233 

habitans : un tiers en plus d'enfans trouvés pour un cin-

quième en plus dans la population. 

Nous avons aussi recherché quelle différence pouvait 

exister, quant au nombre des enfans trouvés, entre les 

départeœecs réputés riches ou pauvres, agricoles ou ma-

nufacturiers, maritimes ou traversés par des chaînes de 

montagnes, etc. Voici les résultats obtenus : 

Départemens qui ont de fortes garnisons, 1 enfant trouvé 
sur 560 habitans ; départemens traversés par chaînes de mon-
tagnes, 1 enfant trouvé sur 433 habitans; départemens agri-
coles, 1 enfant trouvé sur 420 habitans ; dépariemens manu-
facturiers, 1 enfant trouvé sur 392 habitans ; départemens ré-
putés religieux, 1 enfant trouvé sur 324 habitans; départe-
mens vinicoles, 1 enfant trouvé sur 297 habitans ; départemens 
maritimes, 1 enfant trouvé sur 283 habitans; départemens 
réputés pauvres, 1 enfant trouvé sur 219 hibitans. 

Le service des aliénés indigens, récemment organisé 

par la loi du 30 juin 1838 et l'ordonnance du 18 décem-

bre 1839, commence à donner des résultats satisfaisans. 

Les aliénés indigens, soignés dès le début de la maladie, 

recouvrent la raison plus promptement, et si leur guéri-

sou ne devient pas complète, au moins sont-ils traiiés 

avec humanité, avec douceur, et jouissent-ils d'une exis-

tence, sinon heureuse, du moins tranquille. 

Quelques asiles publics se font déjà remarquer par leur 

bonne tenue, par les succès qu'ils obtiennent dans le trai-

tement de l'aliénation mentale. Saint-Yon, à Bouen; La-

font, près de La Rochelle, l'asile de Bordeaux, le quar-

tier de 1 hospice St- Jacques à Nantes, si habilement diri-

gé par le docteur Bouchot, se distinguent entre tous ces 

établissemens. Nous devons citer également , comme un 

modèle, la maison des frères Saint-Jean-de-Dieu , à la 

Guillotière, près de Lyon. Moyennant un prix convenu 

avec quelques départemens, cette maison reçoit des alié-

nés indigens. Cet établissement est un de plus beaux 
qu il y ait en France, 

Le nombre des aliénés indigens en France, à la charge 

des départemens, est de 12,286, savoir : 

5,934 hommes 

6,351 femmes. 

Nombre égal 12,286, dont la dépense annuelle s'élève 

à la somme de 4,326,168 fr. 75 c. 

Ces aliénés sont traités dans des asiles spéciaux, dans 

des hospice* (quartiers séparés), ou dans des établisse-
mens particuliers. 

57 asiles publics renferment 6.000 aliénés indigens. 
25 quartiers dans les hospices, 4,621 — 
11 établissemens particuliers, 1,605 — 

73 établissemens divers, 12,286 aliénés indigens. 

Ces divers établissemens sont situés dans 61 départe-

mens, etiépartis de la manière suivante : 

22 asiles publics dans des chefs-lieux de dépariemens. 
1 — dans un chef-lieu d'arrondissement. 

14 — dans des chefs-lieux de canton. 

37 

18 quartiers d'hospices dans des chefs-lieux de départemens. 
6 — dans des chefs-lieux d'arrondissement. 
1 — dans un chef-lieu de canton. 

25 

4 établiss. particuliers dans des chefs-lieux de département. 
1 — dans un chef-lieu d'arrondissement. 
6 — dans des chefs-lieux de canton. 

H 

Sur 12,286 aliénés indigens, le département de la Sei-

ne en compte à sa charge 2,536, plus du cinquième 1 Un 

pareil chiffre démontre évidemment l'influence fatale du 

séjour des grandes villes. 

Après le département de la Seine viennent se placer les 

départt-mens de : 

succès grandit de jour en jour, 89« de Clarisse Harlowe, par 
JP'- Bo °e Cliéri, les Demoiselles de Noce, le Dermer Chapitre, 

nar Acliard et M"" Désirée. 
Samedi 21, au bénéfice d'un artiste, représentation extraor-

dinaire : ia Neige, par Odry et les artistes des Varie és le Lait 
d'Auesse, par Levassor, l'Article 213, Geneviève et Giroflée tar 
les artistes du Gyniaso, air italien, grand air Ou Bil et de Lo-
terie Benedetta et la Quêteuse, romances médites de Loisa Pu-

eet (M"' c Gustave Lemoine), chantés par M"" Damoreau, air du 
Barbier de Séville, chanté en provençal par M. Lamaroii, clmi-
teur béarnais, variations sur le violoncelle, par M. Ottenbach, 

chansonnette par Levassor. 

— M. Hin^ray, éditeur des meilleurs livres de droit publiés 
depuis quelque temps, a mis en vente récemment un ouvrage 
complet sur l'importante question du Duel ; les principales di-
visions des deux volumes de M. Cauehy comprennent: ^'épo-
que, origine et progrès du combat judiciaire ; ï" époque, abo-
lition progressive du combat judiciaire; 3' époque, répression 
du duel par des peines rigoureuses; 4

e
 époque, le duel n'est 

plus nommé d»ns les lois pénales. Longues hésitations entre 
l'application du droit commun et le retour à une législation 

spéciale. 
Tome II, i" partie, Etat de la question en France ; nécessite 

d'une législation spéciale sur le duel, sur quelles b.ses elle de-
vrait se fonder; — 2 e partie, Etat de la question à l'étranger. 

La question du duel est une de celles qui sout le plus à l 'or-

dre du jour, et dont les moralistes et les jurisconsultes de tous 
les pays s'occupent actuellement comme d'une question arrivée 
à un point de maturité dû aux mœurs civilisées de notre épo-
que. M. Caucliy vient à propos offrir un travail complet aux 
méditations des hommes sérieux que ces matières intéressent. 

SPECTACLES OU 20 NOVEMBRE. 

OPÉRA. — Guillaume Tell. 
FRANÇAIS. — Le Nœud gordien, la Ciguë. 

OpêKA -Cc-Miaus. — Le Maçon, Marie. 
ITALIENS. — 

OIIÉON. — Un Mariage d'amour. 
VATJ JFVILLE. — Le Bonhomme Job, Capitaine de voleurs. 
wKiBTis. — Roch et Luc, Sport et Turf, Prosper. 

GïaNiisa. — Les Demoiselles, l'article. 2Ï3, Clarisse Ilariowe. 
'•'U .AIS-ROYAL. — Une Chambre à 2 lits, la Reine des Eaux. 
PORTS-SAÏNT-MARTIN. — La Juive, les Tableaux vivans. 
(x&rra. — L'Angelus. 
AMBIGU. — La Closerie des Genêts. 
C IRQL'F. — Henri IV. 

rue 

410 
358 
320 
270 
230 

aliénés indigens. 

aliénés indiaens. 

Seine-Inférieure 
Bouches-du-Rhône 
Rliône 
Nord 
Calvados 

Les départemens de la 

Corse 
Hautes-Alpes 
Indre 
Pyrénées-Orientales 

sont les dépariemens qui ont le moins d'aliénés indigens 

à leur charge. En général, les départemens réputés pau-

vres ont beaucoup d'enfans trouvés et peu d'aliénés. 

Le nombre des femmes aliénées est plus considérable 

que celui des hommes, et même le département de la 

Seine offre à cet égard une différence remarquable ; mais 

les Hautes-Alpes, la Corse et Tam-et-Guronne présentent 

une situation contraire. 

30 
35 
80 
55 

Kn mialrc lois dont les trois premiers pourront *4. 

1" D une Maison avec cour et beau Jardin i , ■ r
™ni

s 
iedela ViUem, 55 , te tout d'une BupeXe ^Tl?' *« *H* 

Mise a prix : 2(1 m "'être.
 Ie

% 

2» D'un Pavillon avec jardin, sis à Belleviïe „
 rran

«- ' 

leloutdune superficielle 1,045 mèlres '
 E DC

'H Vin.,, 
Mise à prix:

 )5 0ft
. . 

3° D'une Maison et d'un Pavillon avec grand ! 

conduisant rue de la Villetle, 55 ; le tout d'une
 s
 l '

r

a
 .

el
 «n

e at 1res.
 su

peii,
C

i
e ûe

 .j ^vei^ 

Mise à prix :
 2

0 nnn <• 

4» D'une Pièce de terre labourable, sise à aXi?n<»-
lettes; d'une contenance de 7 ares 43 centiares enfirn„'

 lieu
 dit u 

Mise à prix : 4 nj 

Total des mises à prix : 59,000 francs. ' "'""<*. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° à M* Em. Guédon, avoue poursuivant, boulevard D • 

2° à M« Noury, avoué, rue de Cléri, 8 ^'ssonn;;. 

3» à M« Moulmneuf, avoué, rue Montmartre, 39. 

4° à M* Thomas, place du Marcbé-Saint-llonoré' 21 
5° à M' Massai t, rue du Marché Saint-Honoré il ' 
6° à M» Chauvesu, place du Châtelet, 2 ; ' ' 

Tous présens à la vente; 

7° à M« Hubert, notaire, rue Saint-Martin, 285 ■ 
Et sur les lieux, au concierge. 

TROIS MAISONS Ï^ÏÏTO? 
(5115) 

lins 10. — Vente aux criées de Paris, le samedi 5 Uén,?' ,
rue

 *S ̂ ' 
En 3 lois qui ne pourront èire réunis.

 uw
-emlir

e l8
, «o., 

in IV ILI «,..., :„i*„ r>_„.__ ■ «. « . 

, C. 

MAISON ET TERRAIN 

repfé-
repré-

— Le Vaudeville donne aujourd'hui vendredi, la G* 

sentation de Capitaine de Voleurs, par A mal, et la 6e 

sentalion du Bonhomme Job, par Bardou. 

— Au Gymnase, 5" représentation de l'Article 213, dont 

Paris. 

Etude de M« Piené G UÉRIN, 

avoué à Paris, rue d'Alger, 9. 

Adjudication le 5 décembre 1840, en l'audience des criées, au Palais-

de-Juslice, à Paris, 

1° D 'une Maison et dépendances sise à Paiis, rue du Colysée, n. 21, 

près les i.hauips-Elysées, d'une contenance superficielle d'environ 144 

mètres. 

Produit brut, 8,700 fr. 

Mise à prix : 90,000 fr. 

2° D 'un Terrain ct constructions sis à Paris, impasse du Maine , 1 

bis, avenue du Maine, près la barrière de ce nom, d'une contenance su-

pei ûcielle de 1,144 mètres environ, entièrement clos de murs. 

Mise à prix : 25,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° à M" lîené Guérin, avoué poursuivant la vente, dépositaire d'une 

copie du cahier d'enchère et des titres, demeuraut à Paris, rue d'Alger, 

11. 9 ; 

2° à M" Martin, avoué présent à la vente, demeurant à Taris, 46, rue 

Sainte-Anne ; 

3° à M e Jouve, syndic, demeurant à Paris, rue Louis-le-Grand, 18 ; 

Et sur les lieux pour les voir, au concierge ou gardien. (5135) 

1° D 'une Maison, rue projetée lioularel (île Saint-Lon! \ 
2° D 'une Maison, rue projetée Boutarel, 8. 

3° D'UDC Maison, rue projetée Boutarel, 10. 

Mises à prix : 
Maison n. fi,

 30 ooo fr 

—
 n

- 8, 30 ,1 (00 fr.' 

Ces maisons sont susceptibles d un revenu, savoir • 

Maison n. 6, 5,80o'f
r 

- n. 8 5,200 fr.' 

c>
 . T

 n
-
 10

> 5,200 fr. 
s adresser pour les renseignemens : 

1° à M* Meslayer, avoué poursuivant, dépositaire d'un» 
hier des charges, rue des Moulins, 20 ; copie ,j~ 

2° à M« Vian, avoué présent à la vente, rue de Yalni» t, 

n. 8 ; "'
01S

' «'ais-ft,,,, 

3» à M' Migeon, avoué présent à la vente, rue des Bon F ' 

4° à M« Bouclier, notaire, rue Neuve-des-Capucines 1 a !" . 
5° à M. Hénin, syndic de la faillite 

6° Et sur les lieux pour les visiter. 

M' Migeon, avoué présent à la vente, rue des Bon F 

il' Bouclier, notaire, rue Neuve-des-Capucines 13 

M. Hénin, syndic de la faillite Brochon, rue l'astoii'wl > 
, sur les lie" 

ERRATUM 

rel, 
(5176) 

Dans l insertion relative aux trois mais 

Verte, et terrain rue Laval. (Eiude d„ t r'rar,; " 
u e AI' i'.rnest b,' FÈVUB , avoué), au lieu de : Adjudication le SAMEDI (Ta»' "[' 

tre : Adjudication le MERCREDI 9. (Ira 

ClâKSBIS 3ST gTPPJSS PI ÎJOTAI^jj' 

Paris. f ui ta. 

!UX 1AIS0IS ^ÏKâM&GSaffi% 
O.YllClLE DE PARIS. — Le mardi 1" décembre ïfu, 

1.8...
 (

 '""i 3 C 

Snperfi 

ES HO. 

:coLhs 
midi, et 

MAISON ET DEPENDANCES. Etude de M" HARDY, 

avoué, rue Verdelet, 4. 

— Adjudication à l'audience des criées du tribunal civil de ia Seine, lé 

mercredi 25 novembre 1846, une heure de relevée, 

D'une Maison et dépendances sise à. Paris, passage de la Bonne-Graine, 
n" 38 de la rue de Charonne. 

Produit par bail principal, 2,800 francs. 

Mise à prix, 30,000 francs. 
S'adresser pour les renseignemens : 

A M* Hardy, avoué, rue. Verdelet, 4. (5156) 

A DOMI^.J 

la chambre des notaires de Paris, place du Châtelet. 

Vente 1° de, deux Maisons à Paris, rue d'En er, i„ 
cie : 1 ,101 mètres 11 cent. Elles sont louées 2,575 fr 

Mise à prix : 37,000 francs 

2° D 'une Maison à Paris, rae de la Viedle-Haraneerie 3i.it s 

fiele : 100 mètres 39 cent. Cette maison est louée 2 ,7co 'frane " 

Mise à prix : 29,600 francs 

L'enlrée en jouissance desdils immeubles est fixée au 1
er

 janvier is -

S'adresser à l'administration des hospices, à Paris, rue NrurSu 
Dame, 2, ou àM> D ESPREZ , notaire à Paris, rue du Four-SainS' 
main, 27. 

Le membre de la commission administrative secrétaire-général 

Signé L. D CBOST. (5.831 

Asrisrosrci: STÉ 2 IAI,E.
 :

~ 

Les créanciers de la succession bénéficiaire de M. Pierre Ca r 

dit Camus ROCHON, fabricant de balances à bascule, décudé à Pari-

vue de Viarmes, 20, le 20 octobre 1845, sont prévenus qu'il va être pro-

cédé à une répartition des valeurs réalisées de ladite succession ; ils sont 

en conséquence invités à produire d'ici au 1" janvier prochain les titra 

«te leurs créances, chez M' HL'ET, notaire de la succession, rue duCot 
Saint- Honoré, 13. 

Le présent avis publié à la fois aujourd'hui dans le D'oif, l'Eclm iti 

Bulles, les Petites-Affiches et le présent journal, sera réitéré dami 

une troisième et dernière fois le 1" décembre pro-BiÊinès journaux, 

ciiaio. 

Pour 2 : HllET. (5ISI) 

XiIBRAIBIE 3>E JCB.ISPaUDEKCE de CHARLES EIKGKAT, rue de Seine, 10, à Paris. 

EN VENTE : 
DMS SIS «SIS lï DUS Iilîi 

Par M, CAUCH1T, maître des requêtes, garde des Archives de la Chambre des pairs.— 2 vol. in-8°. P. ix : Pi fr. 

15, 

BOUL, POISSONNIERE 

11 
A LA REGE 

BOUL, P0ISS01IÈRE 

I 

VISITES ET PAÎJ DESSUS , etc., en mérinos et soie, 
ouatées. 35 45 75 
Id. id. en velours sans couture. 100 à 200 

MANCHONS POUR DAMES , feusse martre. 5 7 15 

MANCHONS vison d'Amérique. 
Id. de P'rance et de Prusse. 
Id. martre et vison du Canada. 
Id. en vraie hermine. 

15 18 25 
23 45 05 
25 35 55 
55 75 90 

Société de Saisite-Barbe. 
L'assemblée générale annuelle des membres de la Société aura lieu, 

au siège de la société, à Sainte-Barbe, place du Panthéon près l'Ecole de 

Droit, le lundi 30 novembre présent mois, à 7 heures et demie du soir. 

«a LA 
*>»RAME 120 

FEUILLES très beau papier à lettre 

GLACÉ ; exlrà-supérieur TRÈS GLA-

DE — ^ CÉ, 75 c. et 1 fr. (initiales). Enre-

_ ' loppes, 40 cent, le cent; glacées, 75 cent. — Papier ECOLIER, 

E fr. la rame. Boite de cire fine de six bâton*, 5 "i 75 c. .et 1 fr. Plumes inac-

rochables, 2 fr. 50 la boite. Rue Joquelet, 8, au premier, près la Bourse. 

CAUTERES, POIS LE PERDRIEL élastiques en 

_ caout-chouc, 
éuiolliens à la guimauve, suppuratif au garoa. Avec ces pois, les cautè-

res Tont toujours très bien sans causer de douleurs. — TAFFETAS 
RAFRAICHISSANT bien préférable au papier gommé. — SER-
RE-BRAS à plaque et sans plaque. — COMPRESSES, ETC. — 

Pharmacie LE PERDIUEL , faubourg Montmartre, 78, et en province, 
daus les pharmacies, (Affranchir.) 

POMMADE DE PUPUYTREN 
Reconnue efficace pour faire repousser les cheveux, en arrèler la chute et la 

décoloration. MALLARD, pharmacien, rued'Argenteuil, 31. 

EXPOSITIONS 

DE Ji INDUSTRIE 

1825 ET 1827 

VINAIGRE jffSSSffit BULLY. 
Ce Vinaigre, d'un usage reconnu bien supérieur aux eaux de 

Cologne et que tant de contrefacteurs cherchent à imiter, est 

aujourd'hui le cosmétique le plus distingué et le plus recherché 

pour les soins délicats de la toilette des daines. Il rafraîchit et 

assouplit la peau à laquelle il rend son élasticité; Il enlève les bou-

tons et rougeurs, calme le feu du rasoir et dissipe ies maux de tête. 

S. 259, rue Saint-Honoré, à Paris. — i fr. 50 le flacon-/ 

f ftlTHrÇ QPPnrîTT et glandesTéngargées, guéris radicate-
llUll IUjk?, OllIlUl UilJjU ment par la Poudre de SBSCY-BA/.IÈRK. 

approuvée par . Académie rojale de Médecine et autorisée par le gouverne-

ment. Seul dépôt généra!, rue Ramt uUau, 24, à Paris. On ne garantit que les 

flacons portant la signalure de BAZIÈRE FRÈRES. 

" LONGUEVILLE, 
ÎO, r. Riclielleu, près le Théâtre-Français, 

CHEMISES. 

Récompense 

nationale. 
NOUVEL 

ei on vani 

Méiiaim 

dm: 

i-.V 1 OYFRS PORTATII S. Plix : de 25 à 38 fr. 0 • b» IV» ■ 

ait so pour lou d 'ecoi .omie. ch.z M. SOREL, ru • «• ' »»'*«■<• 

CHAUFFAGE 

Maladies Secrètes. 

TRAITEMENT du Docteur CH . ALBERT, 
Uiitcin. de la FacmUi de Puni, matin en pkarmucU, t*-pham*rin i» 

kôpit***, pré/tueur de médeêieu et de hattnlque, hontri it 
médailUi tl rictsmptKtti nationales, etc., tic. 

~TôiourdTiuI on peut reprij» 

comme résolu le problême d w 
traitement simple, tel», «, 

nous pouvons le dire sans ewr" 
ration, infaillible contre lyW 

les maladies secrètes, q«djl« 
anciennes ou invétérée! queii» 

Les guérisons nombreuses et 

Authentiques obtenues i l'aide 

de ce traitement sur une foule de 

maladies abandonnées comme in-

curables, sont des preuves non 

équivoques de sa supériorité in-

contestable sur tous les moyens 

employés jusqu'à ce jour. 

Avant cette découverte , on 

avait i désirer un remède qui agît 

également sur toutes les consti-

tutions, qui fût sûr dao ses 

effets, exempt des inconvénients 

qu'on reprochait avec justice aux 

préparations mercurielles. 

Rue IWontorgueil, 21. 

Consultations gratuites tous les jours. 
TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. (AFTRA>Ç*' 

soient. „ ,._„T 
L. traitement dn D< iuwj 

est peu dispendleu», foa» 

auivre en secret ou e» '7?„ 
et sanl aucun «rangement • 

s'emploie avec un «g»
1 «"S, 

dans toutes les saison» es »" 

tous les climats. 

Veille* mobilière*. 

En llWtel desCommissaires-Priseurs, place 

du la Bourse, 2, 
Le 21 novembre 1846, 

Consistant en bureau, armoire, commode, 

tables, table de jeu, chaises,, etc. Au compt. 

(5177;) 

En une maison sise à Paris, rue de la Cor-

donnerie, 3. 

Le samedi 21 novembre U46. 

Consistant en sucres, calés, chocolats, ba-

lances, série de poids, meubles, etc. Au cpt. 

 (5178) 

•>««■•»»"• i** «-'«»st»au*'.«,*«Si»ï«>». 

ERRATUM. Dans l'insertion passée dans la 

Gazette des Tribunaux des îs ei 17 novembre 

1846, sous le n» 6755, au heH de ; 2,000 fr., 

lisez : 4,000 fr. (6772) 

D'une délibération des actionnaires de la 

boulangerie de Monlrouge, en date du 4 no-

vembre 1846, enregistré, déposée pour mi-

nute en i'étude de M* Duponl, uo'aire à 

Paris ; 

Il appert : 

Que M. le baron ERNOUF a été nommé 

membre du conseil de surveillance en rem-

placement de M. AUG1ER, démissionnaire. 

Que deux des liquidateurs pourraient agir en 

l'absence du croi&iéme pour traiter les allai 

res de la liqu dation, reeevraienl.ldonneraieiit 

quittance, donner main-levée des actes op-

positions formées ou à former, et générale-

ment administreraient comme par le passé, 

mais seulement sous la nécessité de la signa-

lure du troisième liquidateur. 

Pour extrait : BUFF*UI,T , l'un des liquida-

teurs. IU76J) 

AUX termes d'un acte sous seings privés, 

l'ait double à Paris le 15 novembre 1846, da-

ment enregistré, entre M. Edouard AVRIL, 

et M. Pierre LEROULLF.V, tous d;ux entre- Du siear ALBIK1E, négociant, rue Neuve-

preneurs de tiavaux publics, demeurant à la . des-Malburins, 75, le 24 novembre à to heu-

Chapelle-St-Denis, rue d'Oudauville, 22. La ' res (&"• 6i43 du gr.); 

société en participation formée entre les sus 

nommés pour l'exploitation de terrassement 

et autres concernant le même objet, suivant 

acte en date du 6 mars dernier, enregistré, a 

été dissoute d'un commun accord a partir du 

15 novembre courant ; et M. avril a été nom-

mé liquidateur. 

Pour exlrait , KEICHEK. (6770) 

ïi'iliuil»! tït cfii!i!is ;M i i . 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de commerce de 

Paris , du 26 Mil 1846 , qui déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour: 

Du sieur ALBINIE, négociant, rue Neuve-

des-Mathurins, 75, nomme M. Rousseile-

Cliarlard juge-commissaire, et M Pascal, rue 

Ricuer, 32, syndic provisoire (N» 61 13 du gr.); 

Jugemens du Tribunal de CQmtrwrçi de 

Paris, du 27 OCTOBRE 1846, gui diclurenl Iq 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 

l'ouverture audit jour : 

DusiaurTîlEYSOUX, md de vins, rue des 

Marais-St-Mariin, r, nomme M. Charenton 

juge-commissaire, et M. Mùpcjny, rue Fey-

deau,28, s.ndic provisoire (N» 652g du gr. ; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont inrilés à se rendre au Tribunal de, 

eommerte de Paris , salle des assemblées des 

joilliies, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur VATINEL (Léon), parfumeur, rue 

Montdétour, 35, le 24 novembre a a heures 

(N" 6575 du gr.); 

Du sieur I.HULLIER (Jean-Auguste), md de 

curiosités, boul. des Capucine», 19, le 26 no-

vembre a 3 heures (N* 6573 du gr.;; 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

St. le juçê- commissaire doit les consulter , 

tant sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-

semens de ces faillites n'étant pas connus, 

sont priés de remeltre au greffe leurs adres-

ses, alin d'e tre convoqués pour les assemblées 

subséquentes 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur OTTONE (Joseph-Marie-Antoine), 

directeur de l'office des lailUurs de Paris, 

rue Richelieu, 211 le 25 novembre à to heu-

res tK° 602S dugr.); 

nu sieur BATIKR (Hippolyle-Cerirain). md 

de bois de sciage rue Rambut- au, i s, le 26 

novembre à 1 1 heures (N" 6111 du gr. ; 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M la juge- commissaire , qux vérification et 

ejfirmQtion de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirmation 

de. leurs créances remettent préalablement 

l.'urs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS, 

nu sieur MAUERA 'l.ouis-jjcques\ cnl. de 

batiniens, FOrtdpOfntdd la barrière de l'E'oi-

le, 5, le 26 novembre à U heures i[2 tS' 6275 
du gr.); 

De dame PESTIS, mde de nouyeanfês, à 

Bercy, 1» sis novembre i 2 hturcj (N» 6338 
du gr. ; 

Pour entendre le rapport des syndiis sur 

liât de la faillite et délibérer sur la forma-

faits de la gestion que sur l'utilité du main 

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur BOUCHER Jean-Nicolas), ent. de 

démonagemens, rue do liondy, 76. le 25 no-

vembre à 10 heurts (S" 6314 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, VudmeUie 

s il y a lieu, ou passer à la formation de 

t union, et, dans ce cas, donner leur aeis sur 

l utilité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indiiatif des sommes à récla-

mer, MM. les créanciers : 

Du sieur CHALAND (AnIoine-CasimT\ en'. 

| de bàlimens, rue No'.rc-Dame-des -Champs, 

37, entre les mains de M. llenin, rue Paslou-

rel, 7, syndic de la faillite [S' 65 40 du gr. ); 

j Du sieur BËGË (I.ouis-Adolphe-Edouard), 

j mailre maçon et noui risseur, à Neuilly, en-

I tre les ma>nn deft! Maih' t, rue des Jeûneurs, 

I 14, syndic do la faillite (K* 6137 du gr.); 

i Du sieur JA11.LET (François), traiteur, rue 

de la bibliothèque, 4, entre les mains de M. 

Madlel, rue des Jeûneurs, 11, syndic de la 

faillite (N» 6531 du gr.': 

Du sieur GQNNET (Philippe), tailleur, au 

Palais Royal, cniro les mains do M. Deioix, 

rue St Lazare, 70, syndic de la faillite N" 

6)23 du «r.,: 

Du sieur CARTON (André ', limonadier, à 

Montmartre, entre les mains de M. Pascal, 

rue Richer, 32, syndic de la faillite (N» 6194 

du gr. ; 

Du sieur FOYER (Porphire), md de papiers 

peints, bout. Bunne-KouVeile, 20, entre les 

mains de M. Boulet, passage Saulnier, 16, 

syndic de ia faillite (N» 6443 du gr.); 

lyour, en conformité de l'article 4q3 de la 

loi du 28 mai 1 S 3 8 , être procédé à ta vérifi-

ca'ion des créances, qui commencera immé-

dia'e.ment aprjs Vexpiration de ce. délai. 

DÉLIBÉRATIONS. 

M '.f. les créanciers delà faillile du sieur 

DELEAU, fab. de casquettes, rue du Puits, 10, 

sont invités à se r. nd.e, le 24 novembre à 1 

heure précise, au palais du Tribunal de com-

merce, salle dfs assemblées des faillites 

pour, en exécution de l'arlicU 524 de la loi 

du 28 mai 1838, donner leur avis tant sur la 

g«tion que sur l'utilité du maintien ou du 

remplacement du syndic (KO 4607 du gr.
N
; 

ERRATUM. 

Fiuilledu 10 novemlr;. — Reddition de 

coaiptes. — Lisez : Du sieur AICAltl), ct non 
RICARU. 
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érif. 

Du sieur MER VKTTER (Pierrc-Ilyacinthe\ 

fab.de papiers de fauta. sie, lue Chapon, 17, 

entre les mains de H. Brouillard, nie deTn-

*■* immédiatement constitue, tant sur lis | vise, (j, syndic de la faillite (N" 6517 du jrr.l; 

lion du concordat, ou, s'il y a li 

dre déclarer en élut d'iir.iun.tt, dans pe dernier 

Rosa-r.urour, fab. de cha'es, «>nd. 
V. Çithorine et c , imp. sur étoiles 

redd. de comptes. 

Legrel, coiffeur-parfumeur, id 

Poulrel, fab de casquettes, véi 

l'ajelle, limonadier, id 

Leroy, anc. n-g.-commiss. id 

Allien, em. de peintures, ia. 

Mo isanglaut, restaurateur, id. 

Union, tourn. de chapellerie svod 

Iiumonl, anc. md de bois, id. ' 

Lizeray, fab de cartonnage ij 

11-nry, cbénislc, dot. 

ringard, mdde meubles, id. 

USURES 

10 

2 

12 

10 

1 

12 

3 
10 

10 

1 

1 

12 

Poirier, carrossier, id. 

Mary ainé, nég. en vins, 

l'allot, grainelier, id. 

ISèce» et Intanmaailuiisj. 

Du 17 novembre. 

M. Balagno, 36 ans, rue Newton, 12.—Mme 

0' lpont, 28 ans, rue la Pépinière, 130. — M. 

Very, 51 ans, rue Richepanse, 5. — Mme Cha-

vet, 43 ans, rue Rorhechouart, 33. — M. 

Balarta, 25 ans, rue des Messageries, 8. — 

Mme Martin, 5i ans, rue du Faub -St-Denis, 

109. — M. Fenard, 30 ans, rue Tiquetonne, 

14.—Mme Monlaland, 62 ans, boul. desTrois-

Couronnes, 13. — Mme veuve Baraiel, 52 

ans, boul Sl-Marlin, 61. — Mme Poulset, 31 

ans, rue de ia Verreri», 37. — M. Montagne, 
27 ans, rue du Eanb.-St-Antoine, 206. — M 

Dubray, 69 ans, rue Charlemagne, 9. — H. 

Rase,3i uns, rue du Bac, 13. — Mme Croi-

net, 50 ans, rue de Sèvres. 39. — Mine veuve 

Lambert, 67 ans ans, rue st-Germain des-

Prés, p. — M. Moulmet, 41 ans, rue Sl-T! 0 

mas-a'Enfer. 11, — M . Horde, 60 ans, rue .le 

Vaugirard, 36. - Mme veuveGoujon, 74 an", 

niî Pavée-St-André, 18.— Mlle Lanjouy, 14 

ans, rue Moufl'elar.l. 82 — Mme veuve Agrio-

le. 60 ans, rue de l- onrov si-Marcel. 2. 

Bourse «Béa 19 rtUsvembre 
AU COMPTANT. 

Cinq 0|0 ,j. du 22 mars Ïl7~"ï 

Ouatre l |2 0|O, j. du 22 m — -

uualre 0|0, j. du 22 mars 105 8 

Trois O|0, j. du 22 décembre. ... 81 2 

Trois 0|0 (emprunt 1814). . . 

Actions de la llauquo 

Rente de la ville. 

Obligations de la ville 

Caisse hypothécaire . . . . 

Caisse A. Gouin,c. 1000 f. . 

Caisse Ganneron, c. looo f. . 

4 Canaux avec primes , . . . 

Mines de la Grand'Combe . . 

Zinc Vieille-Montagne 

R. de Naples, j. de janvier. 

— Récépissés Rothschild. 

Cinq 0|0 de l'Etat romain. 

Espagne, dette active. . • 

Dette dilf. ancienne . ■ ■ 

Dette passive 

Trois 0|0 1845 
Belgique. Emprunt 1831 • 

_ — 1840 ■ 

 _ 1812 • 

— Trois 0f0 . ■ ■ • 

— Banque (1835) . 

Deux et demi hollandais . 

Emprunt portugais 5 o ;0. 

— d'Haïti 
Emprunt du Piémont . , 

Lots d'Autriche 

Cinq 0 |Q autrichien. 

lll " 

3465 

13S2 

317 

1215 

Saint-Cerm.im . . 

Versailles, rive droite. 

— rive gauche-

Paris a Orléans 

Paris à Rouen 

Rouen lù Havre ■ • • • 
Marseille 4 Avignon. • 
Strasbourg à Ri'

e
 • • ' 

Orléans à Vicrzon . ■ • 

Boulogneà Amiens. . • 

Orléans à Bordeaux • ■ 

Chemins du Nord. . • • 

f'O Mohlereau à Troyes . ■ 

50 Famp. à liuzebrouck, . 

— i Paris à Lyon 
— Paris à Strasbourg ■ 

— Tours à Nantes. 

. I , 

200 

1201 

875 

667 

860 

217 

562 

Enregistré à P*ris, le 

F. 

iléfU Du frtn* diï ««in**»»" 

Novembre 1846. 
11 Lin Matmrly. 

1MP1UMER1E DE A. CUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE ISEDVE-BES-liATill ïRLNS 18~ 

Pour UVali/sticn de|l*8igû»
ture

 . 

le maire du 1" »rrv 


